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LES ÉVÉNEMENTS 
Et maintenant ? Qu'est-ce qui va 

nous arriver ? Nous attendons qu'il 
se passe quelque chose et nous 
nous demandons ce que ce sera. 

Après qu'on a fait quelque chose 
on commence à réfléchir ! Et l'on se 
demande si l'on a bien ou mal fait ! 

Sans doute, il est un peu tard ! 
Sans doute, il vaudrait mieux y pen-
ser avant ! Mais c'est bien difficile... 

Avant, on est dans cet état de désir 
qui surexcite les nerfs et trouble le 
cerveau. Ce désir une fois réalisé, le 
calme revient et aussi la clairvoyance. 
Avant, on ne peut qu'imaginer et sup-
poser. Après, on voit ! Les voiles sont 
déchirés et la situation apparaît dans 
sa réalité... 

La France a soulagé ses nerfs en 
envoyant au nez de l'oncle Sam, aba-
sourdi, un énergique « non » qui 
claque comme un défi. 

Cette manifestation achevée, on 
voudrait presque s'en tenir là et dire 
au camarade qu'on vient de tacher : 
« ne m'en veux pas, mon vieux ! tiens, 
voilà ton argent ! »... Car maintenant, 
la France se demande si elle a bien 
fait ! Et qu'est-ce qui va se passer ? 

A 
Pour sûr, c'est une chose énorme 

que, sous l'irrésistible poussée de 
l'opinion, le Parlement français vient 
d'accomplir. 

Je ne dis pas qu'elle soit injuste ni 
honteuse ! Je dis seulement qu'elle 
est, dans le vrai sens du mot, prodi-
gieuse. Elle est hors-série. Elle est si 
extraordinaire que les Etats-Unis pas 
plus que nous-mêmes n'en sont enco-
re revenus. Ni eux, ni nous ne pou-
vons encore en mesurer toutes les 
conséquences ! 

Certainement les Etats-Unis sont la 
première cause de ce qui vient d'ar-
river. En empêchant l'Allemagne de 
nous payer, le président Hoover nous 
a empêché de le payer. Les Etats-
Unis devraient donc s'en prendre à 
leur Président. 

Mais c'est à nous qu'ils s'en pren-
dront ! D'ailleurs, ils ont déjà débar-
qué Hoover. Qu'est-ce qu'ils peuvent 
lui faire de plus ? 

Ils ne se diront pas que nous leur 
avons simplement rendu le coup qu'ils 
nous avaient porté. Ils chercheront à 
nous en donner d'autres ! 

Les Etats-Unis ont eu tort. Bien sûr. 
Mais c'est une raison de plus pour 
nous en vouloir. On n'a jamais apaisé 
quelqu'un en lui prouvant qu'il a tort. 
Au contraire. Plus on a le sentiment 
d'avoir tort, plus on est furieux. 

A 
Et çà commence déjà. Quelques 

millions d'Américains faisaient fonds 
sur leurs créances pour diminuer 
leurs difficultés intérieures, qui sont 
terribles. Ils font retentir les échos 
des éclats d'une colère qui risque de 
péser lourd sur les décisions de leur 
gouvernement. 

De toutes manières, notre geste 
tranchant n'a pas tranché grand'-
chose. Il laisse subsister une redouta-
ble part d'inconnu. Il est le premier 
acte d'une aventure dont la suite exi-
gera de nous autant de calme et de 
sang-froid que nous avons mis de dé-
pit et d'énervement à nous y précipi-
ter. 

L'Angleterre a payé ! L'Italie a 
payé. Ce ne sera pas gratuitement. 
Quels avantages essayeront-elles d'ob-
tenir à notre détriment ?... Et le gou-
vernement britannique ne voudra-t-il 
pas récupérer sur ses débiteurs — 
dont nous sommes le principal — ce 
qu'il donne à son créancier ? Je sais 
que si les accords de Lausanne 
n'étaient pas ratifiés nous aurions la 
ressource de nous retourner vers l'Al-
lemagne ! Mais ça, n'est-ce pas, nous 
savons ce que ça vaut. Nous sommes 
fixés ! 

Bref, on a l'esprit assailli par 
des interrogations sans réponse !.., 

•** 
Notez que nous nous interrogerions 

de même si nous avions fait tout le 
contraire ! Si le Parlement avait sui-
vi les conseils d'Herriot, nous l'acca-
blerions de reproches. Nous serions 
aussi troublés et nous redouterions 
les conséquences de notre faiblesse. 

Car, j'aurais dû l'ajouter au début 
de cet article : si on ne voit bien les 
conséquences d'un acte qu'après 
l'avoir accompli, il y a des cas où ce 

qui est difficile n'est pas de faire ce 
qu'il faut, mais de savoir ce qu'il faut \ 
faire. j 

Ici, toutes les solutions étaient j 
plus ou moins mauvaises. En faveur 
du payement, il y avait des raisons j 
aussi fortes qu'en faveur du refus. ! 
On n'avait le choix qu'entre des j 
maux différents. f 

Facile au proverbe de dire : choi- ! 
sissez le moindre ! Où est-il, le moin- | 
dre ? Ce n'est jamais celui qu'on a. 
Et c'est pourquoi, nous pouvons en 
être sûrs, tôt ou tard nous serons mé-
contents parce qu'on aura fait ce 
que nous aurons voulu ! 

*"• 
Nous souhaitons bonne chance et 

bon courage au successeur d'Herriot. 
Mais il faut d'abord qu'on le trouve. 

Emile LAPORTE. 
-OOO-

UN fETIT MOT D'ECRIT 

LES BONS DINGOS 

La vie moderne compte un nombre 
croissant de demi-fous, dont les manies 
pittoresques sont inoffensives. Quelques-
uns valent d'être signalés. Ne donnons 
pas de noms précis. Il ne faut faire, aux 
toqués nulle peine, même légère. Ils sont 
si doux, ces innocents... 

* ** 
Infiniment touchant fut M. Dupont, 

dont la maison, proche de l'Arc de 
Triomphe, garda obstinément les volets 
clos, depuis le jour où tomba le Second 
Empire, dont il était un fervent admira-
teur. 

Derrière ces volets fermés, pourtant, 
demeurait un homme riche, intelligent, 
racé et qui avait brillé à la Cour des 
Tuileries. 

Deux domestiques, bien stylés, allaient 
et venaient dans sa maison, pour les 
achats indispensables à la vie matériel-
le. Mais ils avaient ordre de n'apporter 
du dehors quoi que ce fût qui pût être 
un écho de la vie extérieure, ni un livre, 
ni un journal. 

Toutes les dépenses étaient réglées par 
le plus ancien de. ces serviteurs, homme 
de confiance, qui avait tous pouvoirs 
pour signer. 

M. Dupont ne recevait aucune visite. 
Tous les siens, d'ailleurs, étaient morts 
et le déroulement de la vie moderne lui 
était indifférent. 

Les gens avaient eu vite fait de l'ou-
blier, de l'ignorer même. 

Quelques-uns, étonnés de ces fenêtres 
continuellement closes, savaient seule-
ment que quelqu'un d'âgé habitait là, à 
qui la société moderne déplaisait, à la 
suite de ses transformations politiques. 
Il avait préféré, plutôt que de se sup-
primer lui-même de cette société, la sup-
primer de sa propre vie et il avait rayé 
à tout jamais le monde ambiant, comme 
si celui-ci n'existait pas. 

Vieilli, mais toujours aimable et intel-
ligent, M. Dupont vécut dans son appar-
tement plein de reliques. Quelques rares 
amis, qui se pliaient à la consigne for-
melle donnée par lui, venaient le voir et 
parler du passé.-

Il est mort, lorsque la guerre éclata. La 
nouvelle était venue jusqu'à lui, malgré 
lui et il l'a considérée comme la .fin du 
monde. 

Si M. Dupont avait supprimé la société 
moderne extérieure, M. Dubreuil a sup-
primé sa personnalité physique. Lui 
aussi, il est vrai, est riche et oisif. 

Il décida Un jour, de continuer à se 
mêler parmi les humains, mais à la con-
dition que les humains, quels qu'ils fus-
sent, même ses plus proches, ne s'en dou-
teraient pas et il imagina d'avoir chez 
lui tout un arsenal de maquillages, de 
perruques et de déguisements. 

De sa maison, on voit sortir un hom-
me continuellement transformé. 

Le vêtement, la corpulence, le port de 
la bai-be, l'apparence d'âge varient sans 
cesse et, de la sorte, M. Dubreuil va dans 
la vie,, en curieux sans être reconnu. 

HENRY DE FOBGE. 
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EN BELGIQUE] 

M. de Broqueville, premier ministre, 
a eu mardi, un entretien avec M. Devè-
ze, président du Conseil national du par-
ti libéral. 

A l'issue de cet entretien, M. Devèze 
a brièvement déclaré qu'il avait fait au 
premier ministre le commentaire des dé-
cisions prises dimanche par le conseil 
libéral. ML Devèze a l'impression que les 
membres du gouvernement démissionne-
ront cet après-midi au cours d'une réu-
nion pendant laquelle ils prendront éga-
lement une décision concernant M. Ren-
kin, chef de la droite parlementaire et 
premier ministre dans le précédent ca-
binet. 

Informations 
La question des dettes 

L'ambassadeur de France, M. Claudel, 
a remis jeudi, à 11 h. 30, à M. Stimson, 
au département d'Etat, la note informant 
le gouvernement américain que le gou-
vernement français, après le vote de la 
Chambre, n'avait plus autorité pour né-
gocier à propos de la question des det-
tes; 

A 
Ce que disent les Américains 

Dans les milieux gouvernementaux 
américains on accueille avec la plus vi-
ve satisfaction la rupture de ce qu'on 
appelait le « front commun » entre les 
débiteurs. 

La menace d'un front commun em-
barrassait, en effet, beaucoup le gouver-
nement américain, qui était absolument 
opposé à la réunion d'une Conférence 
générale sur les dettes. La division qui 
se produit entre les débiteurs est consi-
dérée comme une victoire diplomatique 
de première importance, puisqu'elle en-
traîne nécessairement des négociations 
séparées avec les débiteurs qui ont ac-
cepté de payer. 

L'Angleterre paiera en or 
M. Neville Chamberlain, chancelier de 

l'Echiquier, a rappelé dans quelles con-
ditions la dette britannique envers les 
Etats-Unis a été contractée après l'entrée 
de l'Amérique dans la guerre. Puis le 
chancelier a poursuivi : 
« Si nous ne demandons pas de rece-
voir de nos débiteurs européens plus que 
nous devons payer nous-mêmes a notre 
créancier américain, nous ne pouvons 
pas non plus demander moins à nos dé-
biteurs. 

« Si la Grande-Bretagne à décidé de 
faire face à l'échéance du 15, c'est que 
nous ne pouvions pas affirmer qu'il nous 
était impossible de payer. Notre refus 
de payer aurait eu son écho dans le 
monde entier. 

« Notre paiement du 15 décembre se-
ra effectué en or, à Ne\v-\ork, jeudi par 
les soins de la banque fédérale de ré-
serve, à la disposition de laquelle la 
Banque d'Angleterre tienda l'or néces-
saire pour effectuer ce versement », a 
conclu M. Neville Chamberlain. 

Rapprochement franco-roumain 
Un groupe de rapprochement franco-

roumain s'est constitué à la Chambre. 
Ce groupe, qui comprend 74 députés, 

a nommé président M. Pierre Taittinger. 
Le groupe se propose de constituer 

tout d'abord un centre de documenta-
tion économique sur les questions inté-
ressant à la fois la France et la Rouma-
nie, de répandre par des conférences les 
sentiments d'amitié franco-roumaine sur 
le terrain politique et économique, et 
d'établir par des voyages et des échan-
ges de communications des relations de 
plus en plus étroites entre les deux s pays. 

I Accord franco-autrichien 
Les négociations franco-autrichiennes, 

qui se poursuivaient depuis quelques 
, jours, ont abouti à la conclusion d'un 
S protocole concernant les contingents. 

Les parties contractantes se sont mises 
d'accord pour procéder à certains amé-
nagements du régime de restriction des 
importations que les deux pays ont été 
obligés d'établir en raison de la situar 

| tion économique. En même temps, quel-
ques difficultés techniques qui entra-
vaient le fonctionnement normal du 
système de compensation ont été heu-
reusement résolues. 

En Espagne 
De sérieux désordres se sont produits 

à Benitaglia, ce sont les communistes, 
croit-on, "qui ont provoqué ces incidents 
au cours desquels un ouvrier a été tué 
fet huit personnes ont été grièvement bles-
sées. Parmi ces dernières on relève le 
maire et le juge de paix du village. La 
garde civile a rétabli l'ordre après avoir 
procédé à de nombreuses arrestations. 

En Allemagne 
Les nationaux allemands ont repoussé 

l'offre que le président de la Diète prus-
sienne leur a soumise, au nom de M. 
Adolf Hitler, de participer à une coali-
tion gouvernementale avec les nationaux-
socialistes et le centre. 

Le groupe parlemantaire nationaliste 
de la Diète prussienne a fait savoir au 
président du Landtag, qu'il n'était pas 

| disposé, pour des raisons de principe, à 
participer actuellement à la combinaison 
proposée. 

Le Japon et les Soviets 
On apprend d'une personnalité appro-

chant M. Litvinoff que, contrairement à 
certains bruits, il n'existe présentement 
à Genève aucune négociation entre MM. 
Litvinoff et Matsuoka, en vue de la con-
clusion d'un pacte d'amitié. Malgré 
l'amélioration des relations niporusses, 
un tel pacte n'est pas imminent. 

En Chine 
Les hostilités ont recommencé dans le 

Se Tehouen. 
Liou Wen Oui, battu par la coalition 

J dirigée par Liou Siang, a évacué Tchen-
j Tou et bat en retraite dans la direction 
' de l'Ouest. 

Le Mexique quitte la S. D. N. 
Par une lettre, le gouvernement du 

Mexique vient de faire savoir à la S. D. 
N. qu'il sera dans l'obligation de se re- j 
tirer de la S. D. N, parce qu'il est obli- j 
gé de prévoir qu'il ne sera pas en mesu- 1 

re de remplir ses devoirs de membre, 
étant donnée la dépression économique 
dont souffre le pays. 

Il donne dès aujourd'hui le préavis de 
deux années prévu par le pacte. 

Le Mexique était entré dans la S. D. N. 
à l'assemblée de septembre 1931 et est 
membre du conseil. 

EN PEU DE MOTS... 
— M. Schulthess est nommé prési-

dent de la Confédération helvétique pour 
1933. 

—■ La police a arrêté à Montpellier, le 
receveur des P. T. T. de Graissessac, 
nommé Delouvrier, 56 ans, qui avait 
abondonné ses bureaux en détournant la 
recelte s'élevant à 400.00© francs. 

— La crue du Tarn s'est élevée à 6 
mètres, jeudi, à Montauban. Le ruisseau 
le Tescou, retenu à son embouchure par 
la crue du Tarn, a débordé dans les jar-
dins et a envahi la partie basse du jar-
din des Plantes. 

■— La cour de cassation a rejeté le 
pourvoi formé par le nommé Mariou 
Evaux, condamné à mort par la Cour 
d'assises du Puy-de-Dôme, pour assas-
sinat. 

— Le Sud-Express, Lisbonne-Paris, a 
déraillé jeudi entre les gares de Carpio-
Azaba et de Culdar Rodrigue. Il n'y a 
pas eu d'accident de personnes. 
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NOS ECHOS 
Ça date de longtemps. 

On sait quels rapports affectueux exis-
tèrent entre la France et les Etats-Unis, 
à la fin du xvins siècle et les sacrifices 
que nous avons faits pour nos amis. 

Talleyrand, comme beaucoup de Fran-
çais, visita les Etats de l'Union améri-
caine et y entretint une amitié qui n'a 
pas été inutile à notre pays. Un trait le 
frappa. Dans l'Etat du Maine, il eut avec 
son hôte, citoyen fort considéré, une 
conversation instructive. Ce propriétaire 
avait l'intention de se rendre à Philadel-
phie. 

— J'espère, lui dit Talleyrand, que 
vous serez heureux de voir le général 
Washington, le héros de votre indépen-
dance. 

:— Et l'autre de lui répondre : 
— C'est surtout M. Bingham que je 

voudrais voir, car on dit qu'il est le plus 
riche des Américains. 

Talleyrand ajoutait : « Partout en 
Amérique j'ai trouvé cette même admi-
ration pour l'argent et souvent grossiè-
rement exprimée. Le luxe y est arrivé 
trop vite ». 

Les goûts sont les mêmes un siècle et 
demi plus tard. 

Au petit matin. 

La Lutte Antituberculeuse 
dans le Lot 

Le rôle du Dispensaire, du Prévento-
rium, du Sanatorium et des Colo-
nies de Vacances. 

Il était deux heures du matin quand 
M. Herriot monta à la tribune pour 
adresser une dernière adjuration à la 
Chambre. Loin de l'avoir fatigué, le dé-
bat, qui durait déjà depuis douze heu-
res, semblait au contraire avoir aiguisé 
sa verve, affûté ses arguments. Son as-
cendant sur l'assemblée était incontesta-
ble. 

A quatre heures, il parlait encore. Il 
n'avait, certes, pas la prétention de mo-
difier le vote de la Chambre, dont le siè-
ge était fait, mais il tenait à accomplir 
jusqu'à la dernière limite de ses forces 
ce qu'il considérait comme son devoir. 

Il leva la tête. L'aube commençait à 
blanchir la grande verrière. Il replia ses 
papiers. 

— Nous sommes condamnés ! dit-il. 
Notre recours en grâce est rejeté. Ne re-
tardons pas plus longtemps l'heure de 
l'exécution ! 

Avant le combat. 

La séance avait débuté dans une at-
mosphère de bonne humeur.*, 

M. Herriot arriva le premier au banc 
des ministres. Il déposa sur son pupitre 
une serviette de cuir jaune dont les di-
mensions provoquèrent des « ah ! » et 
des « oh ! ». Il dit, en se retournant : 

— Elle contient les 500 millions 1 

La serviette de M. Germain-Martin 
n'était pas de dimensions moins respec-
tables, mais elle était noire. 

— Signe de deuil, décréta M. Ybar-
négaray. 

Celles qu'elle aurait voulu. 

Quand le groupe socialiste discuta la 
question de savoir si l'on accepterait de 
payer en formulant des réserves, M. Be 
douce qui est, en même temps que le 
financier, le philosophe de son parti, 
déclara, dans sa barbe : 

1— L'Amérique n'acceptera jamais 
qu'une seule espèce de réserves : les ré-
serves de la Banque de France ! 

LE LISEUR. 

La tuberculose par le nombre formi-
dable de ses victimes, par ses relations 
avec les conditions de la vie collective, 
par la nature des mesures destinées à la 
combattre peut être considérée comme le 
type de ces maladies que*l'on a appelées 
des fléaux sociaux en raison des graves 
répercussions qu'elles ont sur la famil-
le et la société. 

Dans un appel à la générosité des Quer-
cynois, j'indiquais, il a quelques jours 
dans ces colonnes, quels avaient été les 
résultats des campagnes antérieures du 
Timbre antituberculeux et je montrais 
par des chiffres saisissants l'activité 
bienfaisante des Dispensaires du Lot. 

Plus récemment, mon ami, le distin-
gué et dévoué Inspecteur d'Hygiène, le 
Dr Raugé, a exposé tout l'intérêt de la 
vaccination des enfants par le B. G. G. 

Aujourd'hui, je voudrais expliquer et 
préciser le rôle du Dispensaire, du Sa-
natorium, du Préventorium, des Colonies 
de Vacances, organisations utilisées pour 
la lutte antimberculeuse. 

Il y a dans le Lot, quatre Dispensai-
res : à Cahors, Figeac et Gourdon 
créés en 1922, et à St-^Céré, ouvert depuis 
juillet 1932 ; qui tous ont été organisés 
et sont administrés par le Comité d'Hy-
giène sociale et de défense contre la Tu-
berculose, 

Le Dispensaire est la cheville ouvrière 
de la luttte antituberculeuse telle qu'elle 
est conçue actuellement : ayant pour ba-
se un diagnostic de la maladie aussi 
précoce que possible. 

Dirigé par un médecin spécialisé, 
n'exerçant pas en clientèle, le Dispen-
saire destiné à réaliser ce diagnostic 
précoce est outillé pour atteindre ce 
but. Il est pourvu d'un appareil à 
Rayons X et d'un laboratoire de bacté-
rologie en vue de la recherche du bat-
cille de Koch. 

A chaque Dispensaire sont en outre at-
tachées une ou plusieurs infirmières vi-
siteuses d'hygiène. Particulièrement ins-
truites, spécialisées, leur fonction consis-
te à instruire les familles sur les pré-
cautions qu'elles doivent prendre, à 
veiller sur l'entourage du malade (par-
ticulièrement sur les enfants) pour le 
préserver de la contagion, à provoquer 
ou à utiliser le concours des œuvres de 
bienfaisance ou d'assistance, à faire exé-
cuter enfin les mesures d'assainissement 
prescrites. Elles s'abstiennent rigoureu-
sement de toute intervention médicale. 
Ce sont des éducatrices populaires, des 
conseillères d'hygiène pratique et non 
des infirmières soignant ou des gardes-
malades. 

C'est qu'en effet le Dispensaire ne soi-
gne pas médicalement les malades, son 
rôle est exclusivement social. 

Le traitement est réservé au médecin 
de famille. On s'est rendu compte qu'à 
l'action individuelle que chaque méde-
cin exerce sur ses malades, il était né-
cessaire d'ajouter quelque chose pour 
venir confirmer, aider et favoriser cette 
action individuelle par une action so-
ciale : ce quelque chose c'est le Dispen-
saire. On ne sait pas assez de quelles 
ressources peut être un dispensaire, 
aussi bien pour le malade que pour le 
médecin : capable de confirmer un diag-
nostic, d'aider aux placements, de faci-
liter l'établissement et la surveillance 
d'une prophylaxie judicieuse au foyer 
du malade, le Dispensaire ne peut au'être 
utile et faire gagner du temps. 

Le Dispensaire est le collaborateur et 
non le concurrent des médecins prati-
ciens. 

Un des rôles essentiels du Dispensai-
re consiste à effectuer les. démarches né-
cessaires en vue du placement des mala-
des dans les établissements de cure. Ce 
placement n'est pas toujours facile à 
réaliser : il faut, d'abord, décider le ma-
lade et la famille à se séparer pour plu-
sieurs mois souvent ; en deuxième lieu 
trouver par quels moyens financiers on 
couvrira les frais de séjour. Ces frais 
peuvent être à la charge : soit du mala-
de qui peut être aidé suivant ses ressour-
ces ou sa situation, ou par le Comité ou 
par les Assurances sociales, soit de l'As-
sistance médicale gratuite (Etat, dépar-
tement, commune supportant dans ce 
cas chacun leur part de dépense). Une 
certaine diplomatie est souvent néces-
saire pour arriver à réunir ces moyens 
financiers indispensables. 

Enfin, troisièmement, il faut trouver le 
Sanatorium convenant à la forme par-
ticulière de l'affection du malade et dans 
lequel il y ait de la place immédiate-
ment. 

Toutes ces conditions nécessaires et 
indispensables, parfois difficiles à conci-
lier, demandent des démarches et une 

correspondance qu'il faut souvent répé-
ter, ainsi que le concours de plusieurs 
administrations . Je dois dire ici que 
j'ai trouvé auprès des bureaux de la Pré-
fecture du Lot, chargés de ce service 
l'accueil le plus aimable et le concours 
le plus dévoué et le plus complet. 

Les Dispensaires du Lot arrivent à 
placer chaque année une quarantaine de 
malades en Sanatorium. 

Qu'est-ce donc qu'un Sanatorium ? 
C'est un établissement de cure, situé à 

la campagne, établi dans des conditions 
de confort et d'hygiène parfaites. Là, le 
malade, mis au repos le plus complet, 
est nourri d'une façon choisie et . traité 
par les procédés scientifiques les meil-
leurs et les plus récents. On lui apprend, 
en outre, quel mode de vie, quel régime 
il doit suivre pour se soigner, quelles 
précautions il doit prendre pour ne pas 
disséminer ses bacilles autour de lui. La 
stérilisation des crachoirs et la destruc-
tion de l'expectoration des malades est 
dans les Sanatoriums, l'objet des ins-
tallations les plus parfaites, des soins les 
plus attentifs, et il faut bien être per-
suadé que ce n'est pas dans un sanato-
rium que l'on peut se contagionner par 
défaut d'hygiène. 

Cette éducation hygiénique que l'on 
donne au malade lui permettra, une fois 
son état amélioré, de revenir chez lui 
continuer son traitement à moins de frais, 
sans être un danger pour son entourage, 
cair il saura prendre les précautions né-
cessaires. 

Mais l'on admet aujourd'hui que tou-
te manifestation tuberculeuse chez 
l'adulte est la conséquence d'une infec-
tion datant de l'enfance ; en conséquen-
ce la pierre angulaire de la lutte sera la: 
protection de l'enfance, « protégeons la 
graine », disait Pasteur. 

Les plus efficaces moyens de protec-
tion consistent à favoriser le relève-
raient de la puissance de défense de l'or-
ganisme infantile et à soustraire l'en-
fant à la contagion massive. 

C'est là le but que cherchent à réaliser 
les Préventoriums qui sont des établisse-
ments destines à recevoir des enfants 
atteints de formes latentes non fiévreu-
ses, atteints d'adénopathies tuberculeu-
ses, présentant des suites de pleurésie, 
enfin toutes lésions légères encore, une 
diminution de résistance à la maladie, 
plutôt que la maladie réellement décla-
rée elle-même. 

Ces établissements situés également à 
la campagne, soit à la mer, soit à la 
montagne, doivent être également pour-
vus des meilleures installations hygié-
niques et la nourriture doit y être sur-
veillée d'une façon toute particulière. 

A côté des Préventoriums, d'autres 
organisations cherchent à donner à l'or-
ganisme infantile la robustesse (qui lui 
manque ou qu'il a momentanément per-
due) en l'envoyant en séjour dë quelques 
semaines à la mer ou à la montagne. Ce 
sont les Colonies de Vacances. 

Tous les ans, les Dispensaires du Lot 
grâce aux ressources produites par la 
Vente du Timbre Antituberculeux peu-
vent envoyer de soixante-dix à quatre-
vingts enfants dans les Colonies de Va-
cances, d'où ils reviennent engraissés et 
ayant fait provision de bonne santé. 

Voilà sommairement indiqués les prin-
cipaux organismes de la lutte antituber-
culeuse ; tous exigent de lourdes dépen-
ses de fonctionnement et c'est pour cou-
vrir ces dépenses que l'on a créé le 
Timbre Antituberculeux dont les recet-
tes ne sont utilisées que pour les mala-
des du département, il ne faut pas l'ou-
blier. 

Docteur FOURGOUS. 
• —<>&<> — 

Véhicules automobiles 
Du 1er décembre au 16 janvier, tous 

les propriétaires de véhicules auto-
mobiles ou de remorques doivent en 
faire la déclaration sur des formules 
imprimées mises à leur disposition 
dans les mairies. Cette déclaration est 
obligatoire annuellement, sauf poul-
ies propriétaires munis du certificat 
d'inaptitude de leur voiture délivré 
les années précédentes. 

Dès maintenant les formules de dé-
claration seront délivrées dans les 
mairies où elles devront être rappor-
tées, dûment remplie, avant le 16 
janvier 1933, dernier délai. 

Chevaux et voitures 
Les déclarations de possessions 

nouvelles et de non-possession de che-
vaux et voitures doivent être faites à 
la mairie, avant le 1er janvier pro-
chain. 

Les personnes qui possèdent encore 
les mêmes animaux, ou les mêmes 
voitures que ceux qu'elles avaient au 
moment de leur dernière déclaration, 
seront portées sur le registre de 1933 
sans qu'elles aient à renouveler leur 
déclaration. 
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Pour l'Agriculture 
De notre correspondant de Saux. — 

Il nous a été donné de lire, écrit en gros-
ses lettres, sur le Jounal Officiel des 
Communes, affiché devant la mairie : 
« Assurances contre la grêle ». Tout le 
monde ne passe pas à portée pour voir 
ce qui peut intéresser, pas plus qu'on ne 
lit ce que le gouvernement porte à la 
connaissance de tous. 

La chronique locale des divers jour-
naux lus à la campagne sert bien un 
peu ; mais à notre simple, avis, il fau-
drait diffuser autrement l'appel de M. 
Ministre de l'Agriculture. 

Il y a quelque chose à créer pour 
rantir l'agriculteur contre les troubles 
atmosphériques, mais si on attend que 
le paysan aille demander des expl 
lions, les divers fléaux auront le temps 
de s'abattre sur les récoltes. Pour arriver 
à bien, il faudait quelqu'un d'autorisé 
pour expliquer aux travailleurs des 
champs ce que l'on compte faire pour 
eux, leur montrer le mécanisme de l'or-
ganisation projetée en leur disant la « 
rantie qui leur sera offerte en cas de 
nistre. 

Qu'on n'oublie pas que rares sont, 
seront, dans les communes, ceux qui prê-
cheront à leurs concitoyens les avanta-
ges des assurances envisagées. Jusqu'ici, 
on s'en est remis à faire une déclaration 
à la mairie en vue d'une indemnité. Il y 
a eu quelques subventions accordées par 
l'Etat et distribuée suivant la bonne vo-
lonté de ceux chargés de la répartition. 
Tout le monde veut avoir part au gâteau, 
même s'il n'a pas de mal. 

Il serait temps de dire à l'Agricul-
teur, en parodiant le fabuliste : « Aide-
toi, l'Etat t'aidera. » 

Pour l'Agriculture. — Lire à 
« Chronique du Lot ». 

«-= ORO 
Préfecture du Lot 

M. Sembel, secrétaire de la sous-pré 
fecture de Gourdon, est nommé sous 
chef de division à la Préfecture du Lot 

Nous adressons à M. Sembel nos féli-
citations et nos meilleurs souhaits d< 
bienvenue à Cahors où il compte 
nombreux amis. 

Légion d'honneur 
Nous apprenons avec plaisir que 

Béaagut, chef adjoint du cabinet du mi-
ministre de l'Education nationale, est 
nommé chevalier de la Légion d'hon-
neur. 

Nous adressons à M. Bézagut qui été 
pendant plusieurs années sous-préfet de 
Figeac, nos bien sincères félicitations. 

CAUSERIE RADIODIFFUSÉE 
. M. Eugène Grangié, délégué du Touring-
Club de France, fera dimanche, 18 dé-
cembre 1932, à 20 h. 15 devant le micro 
de Toulouse-Pyrénées une causerie sur le 
sujet suivant : La curieuse ville de Sar-
lat. 

Démission d'un maire 
On annonce que M. Solmiac vient 

d'adresser sa démission de maire des 
Juntes à M. le Préfet du Lot. 

Contributions indirectes 
Nous apprenons avec plaisir que no-

tre compatriote, M. Philippe Barthès, 
passe à la recette principale de Ville-
neuve-Saint-Georges (Seine-et-Oise). Féli-
citations. 
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 10 au 17 décembre 1932 
Naissances 

Jean Gabriel, rue P.-Wilson. 
Castel Claude, rue P.-Wilson. 
Annet Marie-Céline, rue P.-Wilson. 
Brugidou Jean, 2, rue Fbch. 
Vaysset Charlotte, 53, rue Nationale. 
Ferreira Jean, 37, rue St-Barthélémy. 

Publications de Mariages 
Pouzergues Ernest, menuisier, et Delcros 

Yvonne, s. p., à Cahors, 
Rigal Lucien, conducteur d'autos à 

Montfaucon (Lot) et Mianes Louise, 
s. p., à Cahors. 

Kohïmann Robert, ingénieur à Conilans 
(S.-et-O.), et Reysséguier Lydie, insti-
tutrice à Cahors. 

Motéjzik François, maçon, et Nicolaus 
Charlotte, s. p., à Cahors. 

Plazen Marcelin, cultivateur à St-Cyprien 
(Lot), et Bassoul Denise, s. p., à 
Cahors. 

Viers André, employé de commerce, à 
St-Germain-du-Bél-Air, et Sudres Odet-
te, s. p., à Cahors. 

Auzi Jean-Baptiste, industriel à cahors, 
et Brie Jeanne, emplovée de banque, à 
Paris 11'. 

Mariage 
Imbert Louis, employé de banque, et 

Cros Marguerite, auxiliaire des P. T. T. 
Décès 

Delteil Marcelin, cultivateur," 5-1 ans, aux 
Ramonets. 

Blaviel Jean-Baptiste, pêcheur, 50 ans, 
rue des Trois-Baudus. 

Austruy Camille, caissier du P.-O., en re-
traite, 60 ans, rue des Thermes. 

Valmary Marie veuve Couderc, s. p., 74 
ans rue St-Ureisse, 17. 

t'almette Victorine veuve Cazelou, s. p., 
71 ans, rue Wiison. 

Claval Claude, cultivateur, 77 ans, rue 
Wilson. 

Annet Marie Céline 3 jours, rue Wilson. 
Raynal Antoine., s. p., 77 ans, rue Wil-

son. 
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PALAIS des FETE 
SAMEDI 17 

DIMANCHE W (Matinée et soirée) 
SEMAINE DE GALA 

PREMIÈRE PARTIE 

ACTUALITÉS PATHÉ, sonores et par-
lantes. 

DASSAN 
ou PILE DES PINGOUINS 

film sonore en couleurs naturelles 
Reportage de M. Cherry Kearton, le 

célèbre explorateur. 
i* i** 

DEUXIÈME PARTIE 

PARIS-MEDITERRANEE 
grand film parlant 

Location gratuite ouverte 
A 

LA SEMAINE PROCHAINE 

La Ronde des heures 
PALAIS DES FÊTES-DANCING 

TOUS LES DIMANCHES 
ET JOURS DE FÊTES 

GRAND BAL 
JL LMatinée et soirée} 

LES TABACS 
L'Administration des tabacs justifie la 

diminution des hectares pour la plan-
tation dans le Lot. 

La diminution porte sur le tabac va-
riété Nijkerk (tabac à priser) planté en 
1932 dans les régions de (Sfeiors, de Fi-
geac et dans quelques^, communes de 
l'arrondissement de Gourdon. 

En 1932, les planteurs de Nijkerk ont 
déclaré 1.425 hectares de plantations, 
mais, en fait, pour des raisons probable-
ment climatériques, ils n'ont planté que 
1.227 hectares. 

L'Administration a donc décidé de 
n'autoriser que ce nombre d'hectares 
pour l'année 1933. 

Elle a été même un peu généreuse : 
elle a accordé 1.230 hectares ! 3 hectares 
de plus. 

Seulement, l'Administration reconnaît 
que des demandes d'autorisation de cul-
ture viennent d'être formulées — ainsi 
que nous l'avions indiqué — par de 
nombreuses communes du département, 
qui, jusqu'à présent ne plantaient pas du 
tabac. 

Si ces demandes sont agréées, il fau-
dra bien augmenter le nombre d'hectares 
accordés à ce jour. 

Donc, on aurait pu maintenir le chif-
fre de 1.425 hectares qui avait été fixé 
en 1932 1 Ce n'était peut-être pas admi-
nistratif, mais c'était logique!... 

L. B. 
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LES FRESQUES D'HENRI MARTIN 
Nous avons maintes fois parlé de l'œu-

vre que le maître Henri Martin a réalisée 
pour le monument aux morts de notre 
ville. Ces peintures sont très belles et 
ont recueilli l'admiration des visiteurs du 
Salon ou elles furent exposées. 

On sait qu'elles ont été achetées par 
l'Etat qui en fait don à la ville de Cahors 
dont les ressources financières ne lui 
permettent pas de s'offrir un si beau 
morceau. 

En attendant que soit, enfin, résolue 
la question de l'emplacement du monu-
ment, il a été sagement décidé qu'elles 
seraient placées dans la salle du Musée 
Gambetta, à la Mairie. Ainsi nos compa-
triotes pourront-ils les voir. 

Le sous-secrétaire d'Etat aux Beaux-
Arts avait informé ces jours derniers la 
Mairie de Cahors qu'elles étaient expé-
diées. En effet, elles sont arrivées jeu-
di soir. Et on a procédé vendredi à leur 
mise en place. 
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NOËL! NOËL! 1 
= Tous les articles pour Crèches E 
E et Arbres de Noël 

clinquants, guirlandes, E 
sujets, bougies, etc. S 

= ALAYRAC, rue Foc h, 11 E 
Téléphone 230 S 
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Compatriote 

Notre excellent compatriote, M. Dis-
sès, ancien élève du lycée Gambetta, 
substitut du procureur général près la 
Cour d'appel de Saigon, est inscrit au ta-
bleau d'avancement de la magistrature 
coloniale pour l'année 1933, pour un em-
ploi de troisième degré (président ou 
procureur d'un tribunal de lrc classe). 

Nos félicitations. 
Legs aux familles nombreuses 

La Commission spéciale, par testament 
de M. Teysseyre, de Touzac, s'est réunie 
le 15 décembre à l'hôpital-hospice de 
Cahors à l'effet de désigner le bénéfi-
ciaire de la rente de 500 fr. donnée tous 
les ans au père ou à la mère d'une nom-
breuse famille. 

Cette somme a été attribuée à M. Ro-
ques Jean, de Cambes, père de 10 en-
fants. 

SAMEDI 17 
DIMANCHE 18 {en soirée) 

Dimanche, matinée à 15 heures 

LA SEMAINE PROCHAINE 
DU MARDI AU DIMANCHE 

GRAND GALA 
AVEC 

RAIMU 
DANS 

Un rabais sérieux 
Dans la chronique de là Corrèze, à 

Tulle, notre excellent confrère de « La 
Dépêche » publie la note suivante : 

AUX BOULANGERS 
« On nous communique avec prière 

d'insérer la note suivante : 
« Le 9 décembre dernier a eu lieu 

l'adjudication pour la fourniture du pain 
à l'hôpital de Tulle. 

« Le boulanger qui a été déclaré ad-
judicataire et qui est président du syn-
dicat a fait un rabais de 0 fr. 16 par ki-
lo sur le prix de la taxe. 

« Qu'en pensez-vous messieurs les bou-
langers ? — Un ancien boulanger. 

Et notre confrère fait suivre cette no-
te des réflexions suivantes : 

« Nous ignorons ce que pensent les 
autres boulangers du rabais fait par 
leur collègue pour enlever l'adjudication, 
mais ce dont nous sommes à peu près 
certains, c'est que le boulanger en ques-
tion n'a pas agi par philanthropie, mais 
bien parce que,, même à ce prix-là, il y 
trouve encore son affaire. » 

,—„ o*o i 
Syndicat des Institutrices 

et Instituteurs 
Le Conseil syndical se réunira à la 

Bourse du Travail de Cahors le jeudi 22 
décembre à 11 heures. — Le Secrétaire : 
MlRABEL. 

Placement des ouvriers boulangers 
Le Syndicat des ouvriers boulangers 

du département du Lot informe les ou-
vriers boulangers et les Patrons qu'il 
vient d'ouvrir un bureau de placement 
au Siège du Syndicat, Café de Bordeaux, 
à Cahors. Pour les offres, envoyer 2 fr. 
en timbres-poste pour les frais de répon-
se. Les demandes sont gratuites. Pour 
tous renseignements concernant le Syn-
dicat, adhésion, etc.. adresser la corres-
pondance au Secrétaire du Syndicat des 
ouvriers boulangers du Lot, Café de 
Bordeaux, Cahors. 

Accident 
M. Grimai, homme d'équipe au P.-O., 

au cours de son travail, a été blessé au 
pied droit. 

15 jours de repos. 
En déplaçant un pylône 

En déplaçant un pylône sur le Boule-
vard Gambetta, M. Ayroel, ouvrier élec-
tricien a été blessé par le levier qui ser-
vait à soulever le pylône. 

12 jours d'incapacité de travail. 
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UN GRAND PAS 
DANS LE DOMAINE 

DE LA BEAUTE 
On nous confirme que Marceline SÉ-

BALT, l'éminente spécialiste de l'Hygiène 
du visage, créatrice de PHEBEL, aliment 
complet pour l'épiderme, a confié la 
vente de ses produits de beauté à une 
toute première maison de la place. 

Nous apprenons en même temps 
qu'une démonstration de sa méthode 
aura lieu chez son Concessionnaire : 

Monsieur POPOVITCH, Parfumeur, 
b, rue Maréchal-Foch, 

CAHORS, Tél. 170, 
du 20 décembre au 30 décembre 

L'examen de l'épiderme et les conseils 
seront donnés à titre absolument gra-
cieux pendant la durée de la démons-
tration. Cette nouvelle satisfera, nous le 
savons, toutes les élégantes de notre vil-
le, qui rehausseront de leur présence 
l'éclat de cette manifestation de beauté. 

Vol 
M. Boule avait laissé son auto en sta-

tionnement en ville et s'était rendu au ci-
néma. 

Quand il revint, il constata qu'un bou-
chon-radiateur d'une valeur de 130 fr. 
avait été volé. II a porté plainte. 

Arrestation 
Mercredi matin, la gendarmerie était 

informée qu'un individu était monté dans 
le train à Calvignac et se rendait à 
Cahors. 

Cet individu est soupçonné de vols 
commis en Corrèze. Il a été arrêté en 
gare de Cabessut. 

Grave accident 
M. Roussilhes, de Capmiol, faisait boi-

re une vache dans l'étable, quand cel-
le-ci devint subitement furieuse en en-
tendant le chien aboyer près de son 
veau. D'un coup de corne, elle renversa 
son maître qu'elle se mit à piétiner en 
beuglant, et ce n'est qu'avec peine que 
M. Roussilhes fils, put délivrer son pè-
re. 

La victime a une partie du visage mi-
se à nu jusqu'à l'os, avec l'oreille arra-
chée et quatre côtes brisées. Cependant, 
grâce aux soins immédiats que lui a 
donnés M. le docteur Lassalle, et sauf 
complications internes, on compte sur 
la guérison. 
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A L'OCCASION 
des Fêtes de Noël et du Premier de 
l'an, vous trouverez, pour vos cadeaux, 
un choix d'objets utiles et du meilleur 
goût, en articles de Paris, créations Lan-
cel, Maroquinerie, Parapluies, Mallettes et 
Trousses de voyage, chez 

Rigal-Bédué 
Pour l'Homme chic, Rayon spécial des 

dernières nouveautés en cravates, che-
mises, écharpes etc.. 
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Malfaiteur 
Mardi soir, vers 5 heures, M. Farge, 

négociant à Cahors, avait garé son auto 
sur la grand'plaee, en face du théâtre 
municipal, et s'était rendu au Grand Ca-
fé du Théâtre à Brive. 

A sa sortie, voulant remettre sa voitu-
re en marche, il.ne retrouva pas la ma-
nivelle. Après quelques minutes de re-
cherches, il l'aperçut à une dizaine de 
mètres de la voiture et constata que la 
mallette où il avait son linge de rechan-
ge, avait disparu. 

H s'empressa de déposer une plainte à 
la police. Une enquête fut ouverte aus-
sitôt. 

On suppose qu'un malfaiteur a voulu 
s'emparer de l'automobile, mais que, 
n'ayant pu la mettre en marche, il a 
emporté la mallette. 

GRAVE IMPRUDENCE 
C'en est une que de partir en voyage 

ou de sortir par mauvais temps sans 
avoir sur soi un étui-pochette de Compri-
més de Broncodyl, qui arrêtent la toux 
en quelques heures et jugulent un rhume 
en trois jours. Toutes pharmacies et 
pharmacies Mirouze, 6, Bd Gambetta, et 
Artigue, 36, Bd Gambetta, à Cahors. 

Anciens combattants 
Nous recevons de notre ami, M. Pè-

delmas, président de la Fédération des 
A. C. N. P. du Lot, la lettre suivante que 
nous publions volontiers : 

« Monsieur le Directeur, 
« Vous avez relaté en quelques li-

gnes,, dans le « Journal du Lot » de 
mercredi 14 décembre, la réunion du 
« Bureau de la Fédération des anciens 
combattants » qui s'est tenue à la mai-
rie de Cahors, le dimanche 11. 

« Si le rédacteur de ce court entre-
filet "n'avait pas mentionné le nom de 
l'un des nôtres, nous n'aurions pas iden-
tifié, à l'origine de ce com'pte rendu fan-
taisiste, l'assemblée semestrielle du Con-
seil d'Administration de la Fédération 
départementale des A, C. N. P. 

« Aucun des camarades cantonaux 
présents dimanche — et moins que tout 
autre celui qu'on a cité — n'aura pu 
comprendre que « de nombreuses ob-
servations aient été présentées »... La 
doctrine qui nous unit favorise l'am-
biance tout amicale de nos séances: les 
délégués discutent sous le signe d'une 
camaraderie soucieuse surtout de con-
certer leurs résolutions et d'harmoniser 
leurs décisions. 

« C'est pour affirmer l'unité d'un pro-
gramme à la réalisation duquel tendent 
nos efforts confondus, pour éviter à nos 
adhérents une équivoque possible sur le 
sens de nos délibérations privées, que 
nous vous prions de bien vouloir insé-
rer dans votre prochain numéro notre 
brève protestation. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Direc-
teur, avec nos remerciements, l'assuran-
ce de nos distingués sentiments. » 

L. PÉDELMAS. 
// nous en coûte d'autant moins de 

nous prêter à celte mise au point que 
n'assistant pas, bien entendu, aux séances 
du bureau de la Fédération, les rensei-
gnements très généraux que nous avions 
donnés étaient forcément de seconde 
main et que, par suite de leur imperson-
nalité, ils ne nous avaient pas paru né-
cessiter une vérification. 
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Grande Epicerie de Paris 
PRODUITS F. POTIN 

Maison Salgues-Bellencontre 
A l'occasion des Fêtes de la Noël 

et du Jour de l'An, nous vendons des 
mallettes garnies avec vins et liqueurs. 

VOIR NOS ÉTALAGES 
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Musée de Cahors 
A l'exposition de peinture à Paris, une 

toile due au pinceau de notre compa-
triote M. Lavignac, avait été acquise par 
l'Etat. 

Mais l'Etat vient d'en faire don au 
Musée de Cahors. 

M écrase un mouton... et fuit 
Un motocycliste qui marchait à une 

vitesse exagérée ne put pas éviter un 
troupeau de moutons qui se trouvait sur 
la route de Brengues. 

Il fonça au milieu, heurta un mouton 
et le tua. Mais le motocycliste remonta 
sur sa machine et fila à une allure en-, 
core plus exagérée. 

Le propriétaire, M. Boudou Gabriel, 
put relever les numéros de la moto et 
s'empressa de porter plainte à la gen-
darmerie qui a ouvert un enquête pour 
retrouver le motocycliste. 
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Bonne année, bonne santé 
chers lecteurs 

En plus de cors aux pieds, grâce au 
« Diable ». « Le Diable » enlève les 
cors en six jours, pour toujours. 3 fr. 95, 
toutes pharmacies. Attention !... Exigez 
« Le Diable ». Epernay, Phie Wein-
mann. Dépôt à la Phie Orliac à Cahors. 

[ lie? Sport? 1 
AVIRON CADURCIEN 

Grand Gala de Rugby 
Le Stade Toulousain (II) à Cahors 

Malgré la crise qui a sévi à l'Aviron 
Cadurcien, ces jours derniers, le rugby 
continue à Cahors. 

Dimanche dernier, l'Aviron a fait face 
à ses engagements en envoyant, en cham-
pionnat, une équipe à Toulouse, contre 
le Gallia et en faisant disputer au Stade 
Lucien-Desprats le match amical conclu 
avec la Jeunesse Sportive Caussadaise. 
Quand on peut mettre deux équipes sur 
pied, simultanément en pleine crise, on 
peut, et on doit en former une, capable 
de finir la saison. 

Malgré les difficultés que l'on a créées 
au Comité, ce dernier, fort du verdict 
donnée par l'Assemblée générale reprend 
sa tâche, et promet aujourd'hui une belle 
partie de rugby au public Cadurcien. 

Vingt joueurs ont été convoqués pour 
disputer le match contre le Stade Tou-
lousain. Décidée à ne plus permettre 
à ceux qui désertèrent leur devoir de 
venir cueillir sur le ground de Cabes-
sut des applaudissements immérités, 
pour cause d'indiscipline, la Commis-
sion a fait appel aux équipiers premiers 
restés fidèles à leur club et aux jeunes 
qui montrèrent tant de qualités diman-
che dernier, contre Caussade. 

Le Comité n'est à la remorque de 
personne. Il entend simplement pour-
suivre avec courtoisie, mais aussi avec 
fermeté, l'œuvre généreuse qu'il s'est 
tracée dans la voie sportive. 

Il compte sur le bon esprit des jeu-
nes et sur la fidélité des anciens qui 
sont restés auprès de lui. 

Il compte aussi sur le public, sur tout 
le public sans exception, pour l'aider 
dans cette circonstance, en venant nom-
breux applaudir aux prouesses des an-
ciens ainsi qu'à l'ardeur et à la bonne 
volonté des nouveaux titulaires de 
l'équipe première. 

Le Stade Toulousain nous ayant com-
muniqué assez tôt la composition de 
l'équipe qu'il déplacera à Cahors, nous 
nous faisons un plaisir de la faire con-
naître à nos lecteurs. 

Arrière : Courrèges. 
3/4 : Pujol I, Espinasse, Malaterre, 

Pujol II. 
1/2 : Bouché et Prodeu. 
3' ligne : Gaset, Roques, Cancel. 
2i" Langlois, Rouziès. 
î" ligne : Canilhàc, Trézy, Daffos. 
Nous n'allongerons pas ce communi-

qué en donnant une appréciation parti-
culière sur chaque joueur. Nous nous 
bornerons simplement à dire que l'équi-
pe II de Toulouse, qui vient à Cahors, 
est bien celle à laquelle le S. T. confie 
le soin de défendre ses couleurs en 
championnat, et que parmi ces 15 

joueurs, il y en a qui, l'année prochai- j 
ne, figureront dans l'équipe I des rouge j 
et noir. 

Nous ne promettons pas au public 
une victoire. Mais nous lui donnons 
l'assurance que nos représentants joue-
ront avec un tel coeur et un tel brio, 
qu'il oubliera facilement qu'il a pu y 
avoir une crise dans la section Rugby 
de l'Aviron Cadurcien. 

Le coup d'envoi aura lieu à 14 h. 
Prix ordinaire des places : Tribunes: 

5 francs. Entrée générale : 3 francs. 
A 

N. B. — Il est rappelé aux membres 
de l'A. C. que la carte devra être à jour, 
c'est-à-dire le 4e trimestre payé, pour 
avoir droit d'entrée sur le terrain, pour 
ce match. 

Un sérieux contrôle sera fait à l'en-
trée. Pour permettre aux retardataires 
de se mettre en règle avec la trésore-
rie, une permanence sera faite au Siège 
dimanche matin, de 10 h. à midi. 

Le Comité. 
A 

Au cours de la réunion générale des 
membres de la Société qui a lieu le 9 
courant le Conseil d'Administration a été 
ainsi formé : 

Président : M. Orliac ; Vice-Président: 
M. Caillau ; Secrétaire général : M. Ta-
lou ; Trésorier : M. Lacoste ; Membres 
du Conseil : MM. Alayrac, Combalbert, 
Fabre, Heilles, Astruc, Laporte, La-
puyade, Larrive, Pasquier, Richard, Rol-
lès. 

Cabessut Sporting-Club 
Ayant triomphé dimanche dernier, de 

l'Etoile Sportive de St-Germain par 15 
points à 6, le C. S. C. a, de ce fait, fran-
chi le cap des éliminatoires et se trou-
ve qualifié pour disputer les finales du 
Tournoi d'Automne qui ont lieu au-
jourd'hui à Gramat. 

Loin de se griser de quelques succès, 
les jaune et noir partent conscients de 
la tâche qui leur échoit et ils feront 
l'impossible pour démontrer que leur 
rapide ascension n'est que le juste cou-
ronnement de leurs efforts joints à une 
volonté farouche. 

Quel que soit le résultat de Gramat, 
nous pourrons bien leur faire confiance, 
car c'est de tout cœur qu'ils lutteront là-
bas avec au fond d'eux-mêmes la secrè-
te ambition de ramener chez nous le fa-
nion jaune et noir une fois de plus vic-
torieux. — Lou Catet. 

A PUY-L'EVEQUE. 
Football. — Dimanche, l'U. S. P. a bat-

tu le Stade prayssacois par 5 buts à 1. 
Nos joueurs dominèrent tout le long 

de la partie et avec moins d'affolement 
devant les poteaux, ils auraient pu mar-
quer davantage. Mais que ce succès fa-
cile ne leur fasse pas sous-estimer ces 
mêmes adversaires dimanche. Leur équi-
pe nous arrivera considérablement ren-
forcée et nous assisterons sans doute à 
une partie beaucoup plus disputée qui, 
nous l'espérons se terminera encore par 
une victoire des nôtres. 

A GOURDON. 
Rugby. — Union Sportive Gourdon-

naise bat St-Cyprien Athiétic-Club par 9 
points (3 essais) à 0. 

Disons tout de suite que cette ren-
contre fut tout à fait amicale et que les 
deux équipes ne cherchèrent qu'à faire 
du jeu ouvert. Gourdon domina le plus 
souvent. Nos joueurs se montrèrent en 
général trop personnels et de fait man-
quèrent plusieurs essais. Du jour où 
quelques-uns joueront pour l'équipe et 
non pour eux, nous leur prédisons de 
nombreux succès. Espérons que diman-
che prochain ces petites fautes seront 
réparées. 

A 
Le 18 décembre, notre quinze recevra 

sur son terrain la fameuse équipe de 
l'U. S. Vézerienne de Condat-le-Lardin. 

Cette équipe composée de très bons 
éléments a tenu la dragée haute à beau-
coup d'équipes de deuxième série ; elle 
ne succomba qu'au cours du champion-
nat contre Lalinde que d'un essai. 

Nous espérons que dimanche les spec-
tateurs se rendront nombreux au stade 
de la Poussie et que nos joueurs profi-
teront de cette dernière partie pour se 
perfectionner en vue de leur premier 
match de championnat qui aura lieu le 
dimanche suivant à Belvès. 

PARIS-MÉDITERRANÉE 
Deux heures d'enchantement 

et de fou-rire 
Le film qui rivalise 

DACTYLO 

Arrondissement de Cahors 
Nuzéjouls 

Nécrologie. — Nous avions appris avec 
beaucoup de plaisir que nos excellents 
compatriotes M. et Mme Pradel avaient 
hérité d'un superbe garçon. Malheureu-
sement nous apprenons également avec 
beaucoup de regrets le décès du pauvre 
bébé. 

Nous prions la famille de vouloir bien 
trouver ici la nouvelle expression de 
nos sentiments les plus attristés. 

Puy-l'Evêque 
Foot-ball. — Voir à la rubrique « les 

Sports ». 
Duravel 

Recensement des chevaux. — Les pro-
priétaires sont prévenus qu'ils doivent 
obligatoirement déclarer leurs chevaux, 
juments mulets de tout âge, avant le 1er 

janvier 1933, sous peine d'amende pré-
vue par la loi du 3 juillet 1877. 

Recrutement des classes. — Tous les 
jeunes gens nés du l"r juin 1912 au 31 
mai 1913, résidant ou nés dans la com-
mune doivent se présenter à la Mairie, 
pour se faire inscrire sur les listes de re-
crutement. 

A leur défaut leurs parents doivent 
faire le nécessaire. 

Déclarations de récoltes, — Il a été en-
registré à la mairie, pour l'année 1932, 
151 déclarations sur une superficie de 
143 ha. 88 ares qui ont produit 2.030 hl 10 
de vin rouge, 11 hectolitres vin blanc, au 
total 2.041 hl. 10, contre 5.384 hl. 82 en 
1931; soit une différence en moins de 
3.793 hl, 72. 

Au titre « vin de Cahors » : 44 hl. 
Floressas 

Déclarations de récoltes de vin. >— 
L'année 1932 a donné pour notre com-
mune les résultats suivants : 68 produc-
teurs ont déclaré pour 93 ha. 20 de vi-
gnes, 1.388 hl. de vin nouveau (dont 
1 hl. 10 de vin blanc) et 36 hl. 70 de 
stocks de récolles antérieures. Aucune 
déclaration avec garantie d'origine n'a 
été faite. 

En 1931, les résultats avaient été les 

suivants: 71 déclarations pour 100 ha. 75 
de vignes avaient donné 2.269 hl. 70 de 
vin de l'année et 127 hl. de stocks dés ré-
coltes antérieures. 

La diminution est donc de 881 hl. 
Grézels 

Déclarations de récoltes de vin. _. 
L'année 1932 a donné pour la commune 
les résultats suivants : 80 producteurs 
ont déclaré pour 64 ha. 50 de vignes, 
1.409 hl. 60 de vin nouveau et 74 hl. 80 
de stocks des récoltes antérieures. En 
outre 155 hl. 10 ont été déclarés avec la 
garantie d'origine « Vin de Cahors ». 

En 1931, les résultats avaient été les 
suivants : 99 déclarations pour 75 ha. 
avaient donné 2.281 hl. de vin de l'an-
née et 45 hl. 10 de stocks des récoltes 
antérieures. 

La diminution est donc de 872 hl. 50. 
Sérignac 

Déclarations de vendanges. — L'an-
née 1932 a donné pour notre commune 
les résultats suivants : 69 producteurs 
ont déclaré pour 176 ha. 75 de vignes, 
1.101 hl. 60 de vin nouveau (dont 2 hl. 20 
de vin blanc) et 27 hl. 60 de stocks des 
récoltes antérieures. 35 hl. 20 ont été dé-
clarés avec garantie d'origine : « Vin de 
Cahors ». 

En 1931, les résultats avaient été les 
suivants : 85 déclarations pour 201 ha. 
de vignes avaient donné 2.310 hl. 50 de 
vin de l'année et 73 hl. 80 de stocks des 
récoltes antérieures. 

La diminution est donc de 1.208 hl. 90. 
Vire 

Chez les combattants. — « La session 
des A. C. N. P. de la commune de Vire, 
adresse ses félicitations au Ministre des 
Pensions et au Gouvernement pour avoir 
pris la courageuse initiative : 

1° de procéder à la Révision des pen-
sions abusives accordées aux non-titulai-
res de la carte de combattant ; 2° en 
supprimant la présomption d'origine aux 
soldats du contingent et aux militaires 
de carrière ; 3° en supprimant les pen-
sions aux veuves de guerre remariées. 

Mais la Section proteste contre toute 
atteinte aux droits des Anciens Combat-
tants authentiques et s'oppose à toute 
discrimination parmi les retraités 
combattants au moyen d'un procédé fis-
cal qui risque d'atteindre les salariés et 
non les possédants. Fait confiance au 
Gouvernement pour maintenir intactes 
les créances privilégiées des véritables 
défenseurs du Pays. » 

Ordre du jour voté à l'unanimité par 
la Section de Vire dans sa réunion du 10 
décembre 1932. 

Déclarations de récoltes de vin. — 
L'année 1932 a donné pour notre com-
mune les résultats suivants : 108 produc-
teurs ont déclaré pour 190 ha de vignes 
3.628 hl. de vin nouveau dont 58 hl. de 
vin blanc, 44 hl. de stocks des récoltes 
antérieures. 

En outre 132 hl. seulement ont été dé-
clarés avec l'appellation d'origine « vin 
de Cahors ». 

En 1931, les résultats avaient été les 
suivants : 112 déclarants pour 225 ha. de 
vignes et 5.617 hl. de vin de l'année. Le 
stock des récoltes antérieures avait été 
de 35 hl. et comme « vin de Cahors », 
371 hl. avaient été déclarés avec cette 
origine. 

Il y a donc eu en 1932 une diminution 
de 1.989 hl. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Conseil municipal. — Le Conseil mu-
nicipal s'est réuni mercredi sous la pré-
sidence de M. Loubet, Sénateur, Maire. 

Sont approuvés les plans et devis con-
cernant divers travaux de réparations à 
l'Hôtel de Ville, murs de clôture, cré-
pissage, ravalements intérieurs, remise 
en état et agrandissement de la Salle du 
Conseil Municipal, aménagement d'une 
nouvelle salle pour le cours de dessin 
et d'une nouvelle salle de réunions et la 
date de l'adjudication est fixée au di-
manche 22 janvier 1933, à 11 heures. 

Est également approuvé un projet d'as-
sainissement du quartier du Faubourg 
d'Anjou, quartier en plein développe-
ment dans lequel seront construits en 
bordure de nouvelles voies une maison 
d'Ecole de Filles et un Hôtel des Postes. 

Le Conseil fixe les emplacements pour 
deux bascules dont l'une destinée au 
pesage du bétail sera installée à proxi-
mité du Champ de Foire des veaux et 
l'autre destinée au pesage des gros char-
gements sera installée au bas de la 
Place des Tours en bordure du mur lon-
geant la rivière. 

Un projet de construction d'un mur 
de soutènement sur la rive gauche du 
Célé reçoit quelques modifications et fe-
ra l'objet d'un nouvel examen avant dé-
cision définitive. 

Le plan présenté par M. Henault, en-
trepreneur, pour la construction d'une 
maison sur le Boulevard Pasteur est ap-
prouvé. 

Une pétition des habitants de l'Ave-
nue Julien-Bailly pour améliorations à 
exécuter sur cette voie (G. C. N" 29) est 
transmise avec avis favorable à l'admi-
nistration des Ponts et Chaussées. 

Des délégués sont désignés pour la 
révision des listes électorales, une de-
mande de bonification d'intérêt pour 
l'emprunt de 300.000 fr. est décidée, 
une demande d'allocation militaire et 
six demandes d'assistance aux femmes 
en couches sont l'objet d'avis favora-
bles. 

Etat civil du 9 au 16 décembre. — 
Naissance : Raynal Joseph-Raymond. — 
Mariage : Jarrige Emile-Raymond-André 
et Chastan Marie-Reine. — Décès : Jus-
tes Justin, 65 ans ; Goutel Pierre-Antoine, 
30 ans ; Garrigues Félicie, Vve Barriat, 
65 ans. 

Services des pharmacies, — Aujour-
d'hui, dimanche, le service sera assuré 
par la pharmacie Selves, rue de la Ré-
publique. 

Rallye St-Hubert Figeacois. — Ainsi 
que nous l'avons annoncé, il y a queh 
ques jours, le Rallye St-Hubert Figeacois 
donnera, le 1er janvier, une soirée dan-
sante au Théâtre municipal de notre 
ville. 

Nous rappelons, à ce sujet, que seuls, 
les membres honoraires de la Société, 
ayant renouvelé leur carte pour 1932-
1933 auront droit à l'entrée de la salle. 

Par conséquent, hâtez-vous de deman-
der une carte de membre honoraire de 
notre Société, qui vous permettra de pas-
ser une agréable soirée. Le prix de la 

carte est toujours fixé à 5 francs, prix, 
nous le croyons, des plus raisonnables. 

Pour tous renseignements adressez-
vous à M. Bessières, chef du Rallye St-
Hubert, Place Vival. — Le Trésorier :. 
G. MURÂT, ..i 



A 92 ans 
il monte l'escalier 

en courant 
Sa fille est fière de le voir aussi alerte 

« J'estime qu'il est de mon devoir, écrit 
Mme A.-J. W..., d'exprimer ma reconnais-
sance pour les merveilleux résultats que mon 
père a obtenus avec les Sels Kruschen. On 
devrait réellement les appeler « Sels Mira-
cle ». Il a 92 ans et il se porte comme un 
charme. Il va et vient constamment et peut 
monter et descendre l'escalier en courant. 
Ses amis s'étonnent de le voir toujours 
alerte et jamais fatigué. Il leur donne volon-
tiers son secret : « une dose régulière de 
Sels Kruschen tous les matins ». Nous 
recommandons toujours les Sels Kruschen à 
tous, nos amis. A mon avis, il devrait y en 
avoir dans toutes les familles. » 

Mme A.-J. W... 
La plupart des gens vieillissent bien avant 

leur heure, parce qu'ils négligent cette pré-
caution capitale — plus qu'une précaution 
même, un besoin — le nettoyage interne de 
l'organisme. Finalement, ils prennent un 
jour la saine habitude des Sels Kruschen — 
une pincée chaque matin. Alors, ils commen-
cent à éliminer de leur organisme tous les 
résidus, tous les poisons. Un sang nouveau, 
propre et vigoureux, court dans leurs veines. 
Èt presque aussitôt ils s'aperçoivent que leur 
jeunesse est revenue; ils se sentent jeunes, 
énergiques et heureux. En un mot, ils con-
naissent cette fameuse sensation qu'éprouve 
celui « qui prend du Kruschen ». Sels 
Kruschen, toutes pharmacies : 9 fr. 75 le fla-
con ; 16 fr. 80 le grand flacon (suffisant pour 
120 jours). 

Cajaro 
Conseil municipal. — Le Conseil mu-

nicipal de Cajarc est convoqué pour di-
manche, 18 décembre, à 10 h. du matin. 
Ordre du jour : session de novembre, no-
mination des commissaires chargés de 
l'établissement de la révision des listes 
électorales : questions diverses. 

Espérons que les assistants seront 
nombreux. 

Nécrologie. — C'est avec beaucoup de 
peine que la population cajarcoise a ap-
pris la mort subite de M. Pierre Goutel 
dont les autobus desservaient la ligne Fi-
geac-Cajarc-Limogne avec une régularité 
parfaite. 

Nous adressons à notre confrère, M. 
Goutèl père, à la veuve de M. Pierre 
Goutel et à toute la famille, nos plus sin-
cères et plus vives condoléances. 

La Ste-Cécile. — Dimanche 11 décem-
bre 1932, notre excellente société musi-
sale l'Alliance Cajarcoise a célébré sa 
fête de Ste-Cécile. Après avoir fait un 
brillant tour de ville, un banquet a eu 
lieu au restaurant Cournède où un menu 
excellent attendait les membres. La plus 
grande gaîté a dominé pendant le repas. 

Après-midi, brillant concert sur la pla-
ce du Foirail qui nous a permis de cons-
tater les progrès de l'Alliance sous l'ex-
cellente direction de son dévoué chef, 
M. Couyba. Enfin le soir un bal des plus 
animé a duré jusqu'à minuit. 

IVtarcilhac 
Foire. — Notre foire favorisée par le 

temps, a été assez importante. Voici les 
cours : Gros bœufs, de 4.500 à 6.000 fr. ; 
bœufs moyens, 3.400 à 5.000 fr. ; bou-
villons, 1.Û0O à 2.000 fr. ; vaches, . 3.000 
à 4.000 fr., le tout la paire. 

Brebis, 100 à 200 fr. pièce. Petits co-
chons, 150 à 200 fr. pièce. Poules et pou-
lets, 5 fr. la livre. Lièvre, 30 à 40 fr. 
pièce. Lapins, 7 à 8 fr. pièce. Œufs, '8 fr. 
la douzaine. 

Rudelle 
Carnet rose. — Nous apprenons avec 

plaisir que Mine et M. Castel, conseiller 
municipal, sont les heureux grands-pa-
rents d'un superbe garçon. Nous leur 
adressons nos bien sincères félicitations 
avec nos meilleurs vœux de santé pour 
la jeune maman et le petit bébé. 
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COURONNES A\*Y*ÏC. 
MORTUAIRES ™
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um bonne huile 
pour la table 1 

i?DULCINE" 
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Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Foire de Ste-Luce. — Temps pluvieux, 
mais grande aftluence, malgré cela. Tous 
les marchés bien approvisionnés. Beau-
coup d'affaire traitées. Voici les cours 
pratiqués : 

Bœufs de boucherie, 140 à 175 fr. les 
50 kilos ; bœufs de travail, 150 à 180 fr.; 
moutons de boucherie, 3 à 3 fr. 75 le 
kilo ; agneaux de boucherie, 5 fr. le ki-
lo ; porcs de charcuterie, 310 à 350 les 
50 kilos ; porcelets, 150 à 250 fr. la piè-
ce ; oies grasses, 6 fr.; oies (plumées), 
7 fr ; poulets de grain, 4 fr. 50 ; poules, 
3 fr. 50; dindes, 3 fr. 50; canards, 
3 fr. 50 ; lapins domestiques, 2 à 
2 fr. 50 ; lapins de garenne, 5 fr.; 
Foies d'oie, 25 à 28 fr. ; truffes, 
30 à 35 fr., le tout la livre ; noix, 60 
à 70 fr., le sac de 90 litres ; blé, 28 fr. 
le carton de 30 litres ; seige, 25 fr. le 
carton de 30 litres ; maïs, 22 fr, le car-
ton de 30 litres ; pommes de terre, 10 fr. 
le carton de 30 litres ; œufs, 7 f. la dou-
zaine. 

Probité. — Trouvé : une paire de ci-
seaux de couturière, par Mme Capy, rue 
Sourde ; une pochettre contenant un 
peu d'argent, par Mlle Renée Cussac, rue 
du Colonel Taillade ; une clé par M. Del-
bos Albert, à Malepique ; un pied en fer 
de bottier, par M. Julie fils, rue de la 
Mairie ; un jeu d'outils pour automobi-
liste, par Mme Bouillouna Emile, au 
Bos de Prouillac. 

Bal de l'Union Sportive. — Le bal of-
fert par l'Union Sportive à ses sociétai-
res et membres honoraires est fixé au 
dimanche 1er janvier. Le Comité appor-
te à sa préparation tous ses soins afin 
que cette fête de jeunesse et d'entrain 
laisse le meilleur souvenir à tous ceux 
qui y assisteront. 

L'orchestre jazz-band composé d'ex-
cellents éléments de notre Union Musi-

©mpïoyoîf défa Isa Lessive 
Phénix, avait de l'ex-
périence .Pourcguof sh^rîge-
rsez-vows ? Restes fidèi® à 
ce bon vieux produis hon-
nête, parfait. Exigez-fa. 

la I» 
en date. 
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cale sera renforcé par le remarquable 
virtuose accordéoniste Valade que tout 
le monde a applaudi au dernier bal. 

Tout sera prévu pour qu'une gaieté de 
bon aloi ne cesse de régner au cours de 
cette soirée que notre jeunesse, se rap-
pelant le succès des années précédentes, 
attend impatiemment. 

Sur présentation la carte de membre 
honoraire donnera droit à l'entrée gra-
tuite pour son titulaire. 

Rugby. — Lire à la rubrique « Lés 
Sports »... . , 

Payrlgnac 
Hyménée. — Mardi a été célébré le 

mariage de Mlle Henriette Tocavén, des 
Vitarelles, avec M. Fernand Bouldoire, 
des Vitarelles également et employé des 
tramways à Toulouse. 

Nous adressons nos meilleurs vœux de 
bonheur aux jeunes époux. 

St-Denis-près-EMartei 
Accident évité. — M. Fargeas et sa fil-

lette, domiciliés aux Quatre-Routes, tra-
versaient la voie ferrée, lorsqu'un train 
arriva. Ils allaient être heurtés, lorsque 
M. Morabilles, de Bretenoux, voyant le 
danger se précipita sur eux et les attira 
vers lui. 

Tous les trois tombèrent sur le trot-
toir, mais personne n'eut de mal. 

Grâce à sa présence d'esprit, à son 
sanf-froid, M. Morabilles a pu, ainsi, évi-
ter un double accident. 

Salviae 
Nos compatriotes. — Nous apprenons 

avec plaisir que notre excellent et dis-
tingué compatriote, M. Bos Lucien-Jean, 
frère du sympathique négociant en grains 
de notre ville, brigadier chef de police 
à Paris, affecté au service technique de 
la circulation de la Capitale, vient d'être 
inscrit au tabeau d'avancement avec le 
numéro 1 pour le grade d'inspecteur 
principal. 

Nos bien sincères félicitations à no-
tre distingué compatriote. 

Cinéma. — Dimanche soir dans la 
salle de la mairie aura lieu, en notre vil-
le, une grande soirée cinématographique, 
donnée par la Section des Anciens Com-
battants pour l'amélioration de ses cais-
ses de secours. 

De nombreux films passeront sur 
fécran. 

Toute la population de Salviae vou-
dra assister à cette soirée pour honorer 
les héros de la Grande Guerre et colla-
borer ainsi à l'entente des anciens com-
battants. 

L. CHABERT. 
Dégagnac 

Auto en danger. — Un négociant en 
noix de St-Germain-du-Bel-Air, M. L. se 
rendait la semaine passée, en auto, au 
vidage du Masteulat, accompagné de son 
courtier de Lavercantière. 

Voulant éviter le détour que fait la 
route, M. L. s'engagea imprudemment 
dans un chemin rural peu praticable, par 
ses profondes ornières èt sa largeur, à 
certaines autos. 

Arrivé en vue du village, le chemin 
et l'écartement des roues ne s'étant plus 
trouvés en rapport, M. L. dut bloquer 
précipitamment les freins pour éviter 
une chute verticale de plus de trois 
mètres, la roue gauche avant n'ayant 
plus de point d'appui solide sur le sol. 

Grâce aux secours accourus et avec 
l'aide d'un gros attelage de bœufs, la 
culbute de l'auto a pu être évitée 

M. L. sera à l'avenir plus prudent. 
Condat 

Hyménée. — Ces jours derniers a été 
célébré le mariage de Mlle Yvonne Balt 
avec M. Edmond Costes. 

Nous adressons aux jeunes époux nos 
meilleurs vœux de bonheur. 

Quatre-Routes 
Auto contre camion. — Mercredi, 14 

décembre, le camion de M. Lavayssiè-
de, de Carennac, a été tamponné par une 
camionnette venant de Meyssac, et pilo-
tée par un marchand de volailles de cet-
te commune. 

Le choc if ut rude. Mais il n'y a eu que 
des dégât matériels. Les personnes qui 
étaient dans les deux voitures n'ont pas 
été blesés. 

Paris, 10 h. 50. 
La crise ministérielle 

Paris. — M. Paul-Boncour a repris ce 
matin ses consultations. A 9 heures, il a 
reçu M. Chautemps, suivi de M. Renau-
del et de M. Frot. 

Avant d'être introduit, M. Renaudel 
a déclaré aux journalistes : « Je parle-
rai avec Paul-Boncour des possibilités 
de la participation socialiste en vue de 
laquelle, le Congrès pourrait être convo-
qué demain. » 

Un roi malade 
Bucarest. — Le roi Carol a été obligé 

de s'aliter, à la suite d'une refroidisse-
ment contracté à la chasse. 

Le raid Le Cap-Londres 
Oran. — Amy Mollisson a quitté ce 

matin, à 5 heures, l'aérodrome de La Se-
nia pour Londres. C'est la dernière éta-
pe de son raid Le Cap-Londres. 

AVIS DE DÉCÈS 
Monsieur et Madame ARTIGALAS Jean ; 

Monsieur Léon AGIÉ, à Saigon ; Mon-
sieur et Madame FOISSAC ; Monsieur et 
Madame ARTIGALAS Gaston, et leur 
fille Monique et tous les autres parents 
ont la douleur de vous faire part du dé-
cès de 

Monsieur Gabriel AGIE 
survenu à Vichy. 

Les obsèques auront lieu lundi, 19 dé-
cembre, à 9 heures. Réunion : Quai Ca-
vâignac. 

UNE RÉVOLUTION MERVEILLEUSE DANS L'INDÉFRISABLE 
Nouveau Procédé breveté ZOTOS 

Ce système permet l'Indéfrisable : 

SANS APPAREIL 
SANS ÉLECTRICITÉ 

Un Sachet seul suffit et vos cheveux seront merveilleu-
sement Ondulés et Bouclés à l'Indéfrisable. 

Maison POPOVITCH 
Spécialiste d'Indéfrisable tous systèmes 

Tél. : 170, CAHORS. 

Ecole Professionnelle 
de Sténo-dactylographie 

Palmarès des épreuves du 4 décem-
bre 1932 : 

Epreuves à 100 mots : A. Capy, T.-B. ; 
R. Reuilhes, B. 

Epreuves à 90 mots : J. Bosc, B. 
Epreuves à 60 mots : M.-L. Valade, 

T.-B. 
Mécanographie : A. Capy, degré supé-

rieur ; J. Bosc, R. Reuilhes, degré élé-
mentaire. 

14, Avenue de la Gare, CAHORS 
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AUTOMOBILISTES! 
Demandez les avantages 

que procure 

L'OFFICE AUTOMOBILE 
DU SUD-OUEST 

AGENCE A CAHORS 
3, Avenue du Nord 

Actuellement : 4.900 adhérents 

Une découverte intéressante 
D'ONDULATION INDÉFRISABLE 

W SANS APPAREIL 
•SW SANS ELECTRICITE 

SALONS N1NY ET ROGER 
Diplômes et Médailles de la Chambre 
Syndicale des Maîtres Coiffeurs de Paris 
Téléphone 312. 5, rue Wilson, Cahors 

Station Electrique Auto 
J. GUIGNES 

RECHARGE ACCUS 
Place St-Laurent, CAHORS {Lot) 

ALLANT A TOURS 
le Service rapide Paul NOYER 

prendrait marchandises ou meubles 
S'adresser : rue Président-Wilson . 

VINS 
Halle de Cahors 

Vins tins. Champagnes mousseux. Li-
queurs. Eaux minérales. Toutes les sour-
ces. Livraison à domicile. 

A. LACOMSE 
Successeur de M. GRELET 

Halle de Cahors 
Commandes téléphoniques : 

MAISON LAYE, n° 277 

Monuments funéraires 
J. REÏLHES 

Pont de Cabessut, CAHORS 
Caveaux en inarbres, granits 

pierres et granito 
PLANS ET DEVIS SUR DEMANDE 

A VENDRE 
à 20 kilomètres de Cahors 

MAISON 
DE CONSTRUCTION RÉCENTE 

comprenant 6 belles pièces, 3 au rez-
de-chaussée, 3; au 1er. Electricité. Grenier, 
grande cave, vaste garage avec sous-sol, 
jardin potager, environ 1.800 m2. Très 
belle situation. Pêche, chasse. 

Pour tous renseignements s'adresser à 
NI" AUSSET, notaire à St-Géry et à 
M. ROUQUIÉ, propriétaire aux Masse-
ries, par St-Géry (Lot). 

Pour-tout ce qui concerne la MACHINE 
à écrire et le DUPLICATEUR, adressez-
vous à un mécanicien spécialiste, lui 
seul a qualité pour vous donner une 
grarantie vraiment effective. 

DESBOURDIEU, mécanographe 
Passage d'Agen (Lot-et-Garonne) 

POUDRE tlAHEHJQ. 
Inoffenslve, ttns goût. Boîte: 10 fr. 00 
Lab" JANIÎHJO. JEUMONTINord) 
Amélioration rapide. Toutes Pharmccies. 
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I LIBRAIRIE f 
S Littérature — Roman» , ~ 
S NOUVEAUTÉS = 
S Classiques, Primaire et Secondaire = 
= FOURNISSEUR DES LYCÉES ET ÉCOLES NORMALES 3 
1 PAPETERIE f 
~ Articles de Bureau et de Dessin S 
= FOURNITURES SCOLAIRES 
E Stylos Waterman, Météore, etc. S 
S Machines à écrire Underwoo.d 

| MUSIQUE | 
Pianos — Lutherie 5 

5 TOUS INSTRUMENTS E 
5 Méthodes — Partitions — Nouveautés j= 

| Phonographes - T. S. F. I 
E BfÇflîfFS Columbla - Odéon * E 
S LStfHU&d Pathé, Salabert, Polydor = 
E Exclusivité de « La Voix de son Maître » S 
—— ■■laieiBliliiliiliiBiiiiiiiiiiiiiifiiiiiliiiiiiiiii ™ 

FRANC 
E 36, Boul. Gambetta, CAHORS | 
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HORLOGERIE 
Et toute mécanique de précision 

H. FABRE, ouvrier diplômé 
Horloger de la ville 

12, rue St-James, Cahprt 
Se tient à votre disposition pour vos 

réparations de montres, de pendules et 
horloges, même de mouvements anciens 
et compliqués. 

Atelier spécial pour les réparations 
d'horloges de clocher et de machines k 
coudre. 

LES MEILLEURS FUSILS 
Les meilleures CARTOUCHES sont 

toujours vendus par l'armurier pro-
fessionnel N. BESSON, fabricant d'ar-
mes. 
^lliuilllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll^ 

Acheteurs 
E Vous êtes sûrs de trouver chez E 
I COMBROUSE Fils I 
| MEUBLES | 
1 3, rue Marèchal-Joffre, 3, CAHORS § 
Ë des MEUBLES = 
E d'une conception parfaite 
E de fabrication garantie 
E èt surtout 
E des PRIX IMBATTABLES E 
E La Maison de charge E 
S de toutes les réparations 
E LIVRAISON A DOMICILE E 
nilllllllllllllllllllllllliiuillllllllllllllllllllllllin? 

Maison spéciale pour la vue 

E. VIDAL 
Opticien-spécialiste 

3, rue du Maréchal-Foch, CAHORS 

LUNETTERIE — BAROMETRES 
Jumelles — Alcoomètres tous genres 

Exécution parfaite 
des ordonnances de MM. les oculistes 

RAYON DE PHOTOGRAPHIE 
Plaques, papiers, produits, pellicules 

et appareils de toutes marques 
Développement r-r Travaux d'amateur 

Atelier de Réparation 

grand choix de Feutres modes 
à 19 fr. toutes teintes 

Modèles de Taupes ei Velours 
Prix avantageux 

Transformations à 10 fr. 
Teintures noires à 2 fr., couleur : 4 fr. 
J, VERT, 2, rue du Portail-Alban, Cahors 

ALIMENTATION SARDA 
HALLE, CAHORS 
Lundi en réclame 

500 boîtes, champignons de Paris, les 
2 boîtes, 6 fr. 90 ; 100 kgr. pâtes ali-
mentaires, marque « La Comète », le 
kgr. 4 fr. SO ; 2 gros Camemberts, 
4 fr. SO ; Café Masset, 3 fr. 80 la 1/2 
livre ; savon, 4 morceaux, 5 fr. ; Huile, 
2 litres, 6 fr. SO. 
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eUlaTlVTSTEUKS, demandez... 

LES ENGRAIS D'AUBY (NORD) 
Engrais spécial pour la culture 

du Tabac 
Engrais spéciaux pour toutes 

cultures et viticulture 
ENGRAIS ORGANIQUES 
à base de nitrate de potasse 

et de vinasse de betteraves 

• 1 ■ En vente : Agent B0U1SS0U 
Chalet Gabriel, 

route de Paris - CAHORS. 
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SUE 
SEULE 
LA SUSPENSlONlT 

A ROUES AVANT 
INDÉPENDANTES 

avec amortisseurs 
hydrauliques à double effet 

DONNE 

UNE SÉCURITÉ TOTALE 
à toutes les allures, 
et sur tous terrains.1. 
La preuve en est four-
nie par les moyennes 

imbattables de la 

301 Les cond. i n t. 
301 à partir de 

19.900 
Les cond. int. 
201 à partir de 

16.200 
c Convoquez - nous pour un essai gratuit 

, sans aucun engagement de votre, part 

Grand Garage DELCROS-BARAT et O 
Place Gambetta, CAHORS (Lot). — Tél. 45 

BB 

Fourrures Pelleteries 

A une femme , offrez-lui une belle 
fourrure vous lui ferez toujours plaisir. 

Afin de vous permettre de choisir, la 
Maison BESOlSBES-AîiNÛIJIl*, 3, 
rue Maréchal-Joffre, à CAHORS, organise 
dans ses vitrines un superbe étalage de 
fourrures, et vous présente dans ce qu'il 
y a de mieux les dernières nouveautés de 
la saison. 

ZOTOS !.♦. ZOTOS !.♦. ZOTOS !.♦. 
EST LE NOUVEAU PROCÉDÉ D'ONDULATION INDÉFRISABLE 

Sans appareil, sans éSectrlcîté 
Tous Systèmes» Enrouhge pointe, Enroukge racine 

Mesdames, 
Adressez-vous à votre Coiffeur 

habituel, il connaît ce procédé, rapporté 
par plusieurs Patrons Coiffeurs de 
Cahors, délégués à la première dé-
monstration faite à Paris le 12 décem-
bre. 

Le Syndicat des PATRONS COIFFEURS.DE CAHORS. 

CVxt atr sitôt après le sevrage 
qui] convient de donner aux por-
celets la FARINE ; A"SÊ, car à ce 
moment elle est indispensable. 
Trop souvent, en effet, l'alimenta-
tion du porcelet ne contient pas 
assea de oreduits minéraux. Le 
porcelet engraisse difficilement, 
ses os, restent faibles, friables et 
fragiles, ses muscles mous. 

Si, au contraire, vous complètes l'alimentation de vos porcelets avec 
la dose indiquée de FARINE ATS, le tableau est tout différent, Le 
porcelet engraisse rapidement. Les os sont durs, la charpente solide 
les poils sont soyeux et les muscles fermes. 

Comment expliquer ces faits? Les sels de chaux, grâce aux vita-
mines naturelles de la FARINE ATS sont entièrement assimilés et 
viennent se fixer et se condenser sur le squelette primitif, apportant 
avec eux la force et la résistance. 

Le phosphore voit également son action augmenter sous l'action 
des mêmes vitamines. Toutes les cellules participent à son action 
bienfaisante. La circulation s'élargit et le sang riche et pur apporte 
a tous les organes la force. 

A la truie, quelques semaines avant qu'elle mette bas, donnez la 
quantité Indiquée de FARINE ATE. Elle transmettra à ses petits un 
sang riche et pur. Continuez après la naissance des gorets aussi long-
temps quelle, les nourrit, son lait sera plus nourrissant et plus 
abondant. 

LA FARINE 
Dépôt général t Laboratoire St-Yves, St-BRIEUC 

Dépositaire : M. MEZOUNiAL, représentant à SABLAT (Dordogne). 

"«"«'""i iiimsiiiiiiii.il iiiiiiiimuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiniiin lunim 
PRFT^» pour tous dép. 4.000 fr. à 

*^Aw * *J 1 million 4 0/0 l'an. S. gar. 
rembours. de 1 a 20 ans. Avance pr tous 
besoins, même personnel. S'adres. : L'In-
ter Crédit André, 45, Bd de Belleville, 
Paris XI", pr. Bépublique. Fondé en 1898. 
Réponse et solution rapides. 

AOrUTC Placiers demandés pour cafés 
nuull 10 torréfiés depuis postal 3 k. fco. 
16 bellesprimesgratuites utilesau choix. 
Dam. dét. et cond. Paiement après vente. 
Fortes remises. Brûlerie MORANCHO 
Frères, SALON DE PROVENCE. 

Pour vous chauffer cet hiver 1 
M. LAPON, émondeur des arbres du 

Boulevard Gambetta, informe le public 
qu'il vend des fagots résultant de l'émon-
dage, au prix de 20 centimes. S'adres-
ser sur place. 

TRAVAIL CHEZ SOI assuré sur machina 
A tricoter, catalogue gratis. - Laine» toutes 
nuances, prix de fabrique. Ecrire : La Laborieu-
se, 10, qnai d'Orléans, Nantes. «oorieu-

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le ■ao-fférant ; L, PARAZINES. 



Etude de Maître Robert SÉGUY, Licencié en droit, Avoué à Cahors, rue St-Pierre. 

VENTE SUR TAT 
d'irqrqeuhles ei) rçature de srjalsos) d'l>abîtatîoi), terre, vigile, pâture et friche, sis $ur les coit)rr)Ui)e5 de Valprionde (Lot) et de Belvèze 
(Tari)-et-Garos)i)e)

?
 déperçdarçt de !a succession de danr)e Hlarie BORHEDÛI^ épouse Else S&BRTIÉ, erç soi) vivait denr)eurai)t à Valprîoi)de. 

L'Adjudication aura lieu le JEUD! DOUZE JANVIER MIL NEUF CENT TRENTE-TROIS, à DEUX HEURES D SOIR, par 
devant Morsieur le Président du Tribunal civil de Cahors, au Palais de Justice de la dite ville. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'en vertu et en exécution 
d'un jugement rendu par défaut 
par le Tribunal civil de Cahors, 
le huit juillet mil neuf cent 
trente-deux, enregistré, signifié à 
parties par acte de Maître BOU-
LOUMlE, huissier à Cahors, en 
date du vingt-six août mil neuf 
cent trente-deux, enregistré, or-
donnant le partage des immeu 
bles dépendant tant de la commu 
nauté légale ayant existé entre 
Elie SABATIÉ et Marie BOBBE-
DON, son épouse, que de la suc-
cession de cette dernière, en 
son vivant propriétaire demeu-
rant au Pech d'Acou, commune 
de Valprionde, où elle est décé-
dée, et, préalablement au dit 
partage, ordonnant la licitation 
des dits immeubles, 

Et qu'aux requête, poursuites 
et diligence de : 

Monsieur BOBBEDON Elie, 
propriétaire, et dame SABATIÉ 
Léonie, son épouse, demeu-
rant ensemble à St-Félix, com-
mune de Valprionde, le mari 
agissant tant en son nom per-
sonnel que pour assister et au-
toriser son épouse, 

les sus-nommés ayant pour 
avoué constitué près le Tribunal 
civil de Cahors Maître Robert 
SÉGUY, licencié en droit, avec 
élection de domicile en son étu-
de, au dit Cahors, rue St-Pierre. 

d'une part, 
Et : 1° Monsieur Elie SABA-

TIÉ, propriétaire, demeurant au 
Pech d'Acou, commune de Val-
prionde, 

2° Mademoiselle SABATIÉ 
Armandine, célibataire majeu-
re, demeurant au même lieu, 

3° Monsieur SABATIÉ Fré-
déric, domestique, demeurant à 
Valprionde, 

d'autre part, 
Il sera procédé le JEUDI 

DOUZE JANVIEB MIL NEUF 
CENT TRENTE-TROIS, A DEUX 
HEURES DU SOIR, à l'audience 
des criées du Tribunal civil de 
Cahors, par devant Monsieur le 
Président d'audience, à ces fins 
commis par le jugement préci 

té, à la vente sur licitation, en 
un seul lot, les étrangers admis, 
des immeubles dépendant des 
communauté et succession dont 
s'agit et ci-après désignés. 

Un cahier des charges, con-
tenant les clauses et conditions 
de la présente vente a été dres-
sé par les soins de Maître Ro-
bert SÉGUY, avoué poursuivant, 
et déposé au Greffe du Tribunal 
civil de Cahors, où toutes per-
sonnes peuvent en prendre 
connaissance sans frais. 

DESIGNATION 
DES 

tanetâfës à vendre 
TELLE QU'ELLE RÉSULTE 

DU CAHIER DES CHARGES 

I. — Biens situés sur la 
Commune de Valprionde (Lot) 

LOT UNIQUE 
Ce lot comprendra : 
Article premier. — Un arti-

cle en nature de friche, sis au 
lieu dit « Pech d'Acou », figu-
rant au plan cadastral de la 
commune de Valprionde sous 
le numéro cinquante-neuf (59), 
sect;on Al, pour une contenan 
ce approximative de vingt-trois 
ares trente et pour un revenu 
matriciel de trente-huit centi 
mes. 

Article deux. — Un article 
en nature de terre, vigne, sol de 
maison, sis au lieu dit « Pech 
d'Acou », figurant au plan ca-
dastral de la dite commune sous 
les numéros soixante P. (60 P.) 
soixante P. {60 P.), soixante P. 
(60 P.) et soixante P. (60 P.), de 
la section Al, pour une conte 
nance approximative de deux 
hectares, dix-huit ares, vingt 
centiares et pour un revenu ma-
triciel de cent dix francs vingt-
six centimes. 

Sur la parcelle soixante P. 
(60 P.) (sol de maison) est cons-
truit l'immeuble d'exploitation 

[de la dite propriété. 

On accède à cette maison par 
un chemin prenant naissance 
à la route de Lasserre. Dans la 
cour, devant la maison, est édi-
fié un hangar construit en pier-
res, couvert en tuiles, aux cô-
tés de cet hangar et couvert par 
son toit, se trouve un puits ; à 
côté et dans la même cour est 
édifiée une grange construite 
en pierres et couverte en tui-
les comprenant un rez-de-chaus-
sée et un premier étage. 

Attenant à la maison d'habi-
tation se trouvent deux étables 
en pierres et couvertes de tui 
les avec garde-pile au-dessus 
des dites étables. 

La maison qui est également 
construite en pierres et cou 
vertes en tuiles, comprend une 
cave, un rez-de-chaussée avec 
cuisine et chambre et un gre 
nier au-dessus. 

Article trois. — Un article en 
nature de terre, sis au lieu dit 
« Pech d'Acou », figurant à la 
matrice cadastrale de la dite 
commune sous le numéro 
soixante et un (61), de la sec-
tion Al, pour une contenance 
approximative de vingt-cinq 
ares, quarante-cinq centiares et 
pour un revenu matriciel de 
dix francs dix-huit centimes 

Article quatre. — Un article 
en nature de terre et pâture, sis 
au lieu dit « Pech d'Acou 
figurant à la matrice cadastrale 
de la dite commune sous les 
numéros soixante-huit P. (68 P.) 
soixante-huit P. (68 P.), soixan-
te-huit P. (68 P.), de la section 
Al, pour une contenance ap-
proximative de cinquante-neuf 
ares, trente-cinq et pour un re-
venu matriciel de sept francs 
quatorze centimes. 

Article cinq. — Un article en 
nature de friche, terre et pâtu-
re, figurant à la matrice cadas-
trale de la dite commune sous 
les numéros soixante-neuf (69j, 
soixante et onze (71), soixante-
treize (73), soixante-quatorze 
( 74 )', soixante - quinze ( 75 ), 
soixante-seizé !'P. «(76 P.), et 
soixante-seize P. (76 P.), de la 
section Al, pour une conte-
nance approximative de deux 

hectares, trente-deux ares, cin-
quante-neuf centiares et pour 
un revenu matriciel de vingt-
sept francs soixante-seize. 

Article six. — Un article en 
nature de terre, sis au lieu dit 

Pech d'Acou », figurant au 
plan cadastral de la dite com-
mune sous le numéro quatre-
vingt-sept (87), de la section Al, 
pour une contenance de trente-
sept ares et pour un revenu ma-
triciel de quatorze francs qua-
re-vingts centimes. 

Article sept. — Un article en 
nature de terre, sis au lieu dit 
« Lasserre et Prunelle », figu-
rant au plan cadastral de la di-
te commune sous le numéro 
vingt-sept (27), de la section 
A2, pour une contenance ap-
proximative de dix-sept ares et 
pour un revenu matriciel de 
six francs quatre-vingts centi-
mes. 

Article huit. — Un article en 
nature de terre, sis au lieu 
dit « Le Térondel et le Fos-
sé », figurant au plan cadas-
tral de la dite commune sous 
le numéro neuf (9), de la sec-
tion Fl, pour une contenance 
approximative de vingt - huit 
ares et pour un revenu matri-
ciel de onze francs vingt cen-
times. 

Article neuf. — Un article en 
nature de terre et friche, sis au 
lieu dit « Le Térondel et le 
Fossé », figurant au plan ca-
dastral de la dite commune 
sous les numéros quinze (15), 
seize P. (16 P.), seize P. (16 P), 
dix-huit P. (18 P.), de la sec-
tion Fl, pour une contenance 
approximative de un hectare, 
trois ares, cinquante-cinq cen-
tiares et pour un revenu ma-
triciel de quatorze francs vingt-
jdeux centimes. 

Article dix. — Un article en 
nature de terre, sis au lieu dit 
« Le Térondel et le Fossé », 
figurant au plan cadastral de 
la dite commune sous le numé-
ro trente-quatre (34), de la sec-
tion Fl, pour une contenance 
approximative de vingt-six ares 
quatre-vingts, et un revenu ma-

triciel de dix francs soixante-
douze. 

Article onze. — Un article en 
nature de terre et friche, sis 
au lieu dit « Le Térondel et les 
Cascaréls », figurant au plan 
cadastral de la dite commune 
sous le numéro soixante-trois 
(63) et soixante-quatre (64), de 
la section Fl, pour une conte-
nance approximative de dix-
huit ares quarante-cinq et pour 
un revenu matriciel de dix 
neuf francs dix-huit centimes. 

Article douze. — Un article 
en nature de friche sis au lieu 
dit « Le Térondel et les Casca-
réls », figurant au plan cadas-
tral de la dite commune sous 
le numéro soixante-dix (70), de 
la section Fl, pour une conte-
nance approximative de deux 
ares, soixante-quinze et un re-
venu matriciel de quatre centi-
mes. 

Article treize. — Un article 
en nature de bois, sis au lieu 
dit « Le Térondel », paraissant 
figurer à la matrice cadastrale 
de la dite commune sous les 
numéros soixante-dix-huit (78), 
soixante-dix-neuf (79), quatre-
vingts (80), et quatre-vingt-
deux (82;), de la section Fl, 
pour une contenance approxi-
mative de treize ares, vingt-cinq 
centiares et pour un revenu 
matriciel de un franc six cen-
times. 

Les articles ci-dessus con-
frontent au Nord à Reygasse 
Armand et Loubradou, de Val 
prionde, à l'Ouest à Fonroque 
et Delrieu, de Valprionde, au 
Sud à Vigouroux, de Valprion-
de. 

U. — Biens situés sur la Cent 
KiUf.e de Belvèze (Tarn-et 
ûaronne). 

Article quatorze. — Un arti-
cle en nature de terre, sis au 
lieu dit « Fondrège », parais-
sant figurer au plan cadastral 
de la commune de Belvèze, sous 
le numéro vingt-huit P. (28 P.), 
de la section A., pour une con-
tenance approximative de qua-
rante-quatre ares, soixante-sept, 

pour un revenu matriciel de 
trois francs cinquante-huit. 

Cet article confronte au Nord 
à Bort, de Belvèze et d'autres 
côtés à Brichaud, de Belvèze et 
Hilaire Lapeyre, de Paillas. 

Article quinze. — Un article 
en nature de terre, sis au lieu 
dit « Combe de Bois Nègre », 
paraissant figurer au plan ca-
dastral de la commune sous le 
numéro soixante-sept P. (67 P.), 
de la section A., pour une con-
tenance approximative de qua-
rante-six ares, cinquante-trois 
et pour un revenu matriciel de 
seize francs soixante-quinze. 

Article seize. — Un article eh 
nature de terre, pâture et fri-
che, sis au lieu dit « Barrière », 
paraissant figurer au plan ca-
dastral de la dite commune 
sous les numéros quatre-vingt-
quinze (95), quatre-vingt-seize 
(98) et quatre-vingt-dix-sept 
(97), de la section A., pour une 
contenance approximative de 
soixante-neuf ares vingt et pour 
un revenu matriciel de deux 
francs quatre-vingt-dix ceriti 
mes. 

Article dix-sept. — Un arti 
cle en nature de bois, friche et 
pâture, sis an lieu dit « Tiron 
délie », paraissant figurer au 
plan cadastral de la dite com-
mune sous les numéros cent dix 
(110), cent onze (111), cent dou-
ze (112), cent treize (113), cent 
quatorze (114) et cent quinze 
(115), de la section A., pour une 
contenance approximative de 
un hectare, un are, dix centia-
res et pour un revenu matri 
ciel de cinq francs cinquante 
et un centimes. 

Cet article confronte des deux 
côtés à Gastal et à Maboules, 
tous deux de Pescoulory. 

Article dix-huit. — Un arti-
cle en nature de bois, sis au 
lieu dit « Cantegrelle », parais-
sant figurer au plan cadastral 
de la dite commune sous les 
numéros auatre cent dix-sept 
P. (417 P.), section A., pour une 
contenance approximative de 
un hectare, trente et un ares et 
pour un revenu matriciel de 

quinze francs soixante-douze 
centimes. 

Article dix-neuf. ■— Un arti-
cle en nature de pré, sis au lieu 
dit « Combe de Fonsegrive », 
paraissant figurer au plan ca-
dastral de la dite commune 
sous le numéro quatre cent qua-
rante-six P. (446 P.), pour une 
contenance approximative de 
dix-neuf ares cinquante, et pour 
un revenu matriciel de quatorze 
francs quatre centimes 

Le dit article confronte à 
Cournou, de Belvèze et à che-
min. -

Article vingt. — Un article 
en nature de pré, sis au lieu dit 

Combe de Fonsegrive », pa-
raissant figurer au plan cadas-
tral de la dite commune sous 
le numéro quatre cent quarante-
neuf P. (449 P.), pour une con-
tenance approximative de quin-
ze ares et pour un revenu ma-
triciel de dix francs quatre-
vingts centimes. 

Le dit article confronte à Bré-
champs, de Valprionde, à Bro-
carid, du Barry et à chemin. 

Article vingt et un. — Un 
article en nature de bois et pâ-
ture, sis au lieu dit « Fon de 
Pégourié », paraissant figurer 
au plan cadastral de la dite 
commune sous les numéros on-
ze cent quatre-vingt-sept (1187) 
et onze cent quatre-vingt-huit 
(1188), de la section A., pour 
une contenance approximative 
de dix-sept ares cinquante, et 
pour un revenu matriciel de 
quatre-vingt-seize centimes. 

Article vingt-deux. — Un ar-
ticle en nature de terre, sis au 
lieu dit « La Boubéne », parais-
sant figurer au plan cadastral de 
la dite commune sous le numé-
ro douze cent soixante et un 
(1261), de la section A., pour une 
contenance d e quarante - cinq 
ares vingt, et pour un revenu 
matriciel de trois francs soixan-
te-deux centimes. 

Le dit article confronte à 
Cournou et à Calvet, tous deux 
de Pescoulory. 

Ce lot unique sera mis en ven-
te sur la mise à 
prix de : quinze | e Hf|f|fr-
!mille francs, ci, . *0.\J\J\J 

BAISSE DE MISE A PRIX 

Monsieur le Président d'au-
dience, commis à la vente par le 
jugement précité, est autorisé à 
baisser indéfiniment la mise à 
prix ci-dessus fixée, faute d'en-
chères. 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés jus-
qu'au jour de la vente, y compris 
la remise proportionnelle due à 
l'avoué poursuivant, seront payés 
par l'adjudicataire, en diminu-
tion de son prix, dans les dix 
jours de la vente, entre les mains 
de Maître Bobert SÉGUY, avoué. 

NOTA. — Par suite d'erreurs 
ou modifications possibles lors 
et depuis la confection du plan 
cadastral, il est expliqué que 
l'indication des numéros cadas-
traux et des contenances est pu-
rement énonciatrice et que, par 
suite, la désignation ci-dessus 
donnée, n'engage en rien la res-
ponsabilité des poursuivants et 
de leur avoué. 

Fait et rédigé par moi, avoué 
de la partie poursuivante, sous-
signé. 

Cahors, le 16 décembre 1932. 
L'avoué poursuivant : 

B. SÉGUY. 
Enregistré à Cahors, le 

décembre mil neuf cent trente-
deux, folio : , case : , 
reçu : onze francs vingt centi-
mes. 

Le Receveur, 
RONNECAZE, 

Pour plus amples renseigne-
ments, s'adresser à Maître Bo-
bert SÉGUY, avoué poursui-
sûivant la présente vente et 
rédacteur du Cahier des char-
ges, qui, comme tous les autres 
avoués près le Tribunal civil 
de Cahors, pourront être char-
gés d'enchérir. 

CAHORS, IMP. COUESLANT 

...pour le même prix, achetez votre *é*anfca 
dans ce joli 
coffret 

Pour Noël, SANKA vous offre, sans augmentation 
de prix, une livre de son délicieux café décaféiné 

dans cette très jolie boîte qu'on dirait en vieil 
argent. Charmant bibelot auquel vous trouverez 

maint emploi utile. Retenez-le dès aujourd'hui 
chez votre fournisseur ! Participez au facile 
Concours du Grain de Café " doté de nom-

breux prix. ( Conditions indiquées dans chaque boîteJ. 

Ehrmam 
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Le Seigneur lysièr 
ROMAN 

par J. Joseph-RENAUD 

CHAPITRE VIII 

« Quant à ce qui a eu lieu hier à 
minuit, je pense que vous avez com-
pris l'enchaînement des faits ?... 

— Je sais que vous avez fait feu 
sur Jacquinol... Mais comment, dans 
cette obscurité avez-vous pu ?... 

— Je n'ai pus fait feu sur Jacqui-
nol ! Mon intention n'était pas qu'il 
meure !... J'ai voulu simplement lui 
faire peur !... Piètre vengeance, mais 
j'obéissais à Roberte !... 95, avenue 
des Ternes, j'ai défendu une femme 
qu'on violentait... Rue Ribera, j'ai 
augmenté l'effroi d'un lâche... 

— Mais enfin... cette balle dans la 
tempe... tirée presque à bout portant. 
Nous étions au moins à six mètres de 
lui... 

— Je n'ai pas bougé de ma chaise... 
Je n'ai fait que parler de ma voix 
naturelle, pour augmenter l'effroi 
du misérable !... j'ai détourné la têtè 

Tous droits réservés. 

afin qu'on ne sache pas que c'était 
moi qui parlais... D'ailleurs dans 
l'obscurité on ne localise que très dif-
ficilement les bruits... on ne sait pas 
exactement où ils se produisent... 
Jacquinol a été tué par lui-même... 
Jacquinol s'est suicidé !... Rappelez-
vous : il était à demi-fou de terreur... 
L'heure fatale qu'il attendait allait 
sonner... Soudain, l'obscurité !... Et, 
dans ces ténèbres, qui avaient certai-
nement décuplé son épouvante, il a 
entendu ma voix, ma véritable voix... 
Il ne lui a plus été possible de sup-
porter ce qu'il croyait l'approche de 
la mort, et, perdant complètement la 
tête, il s'est tué !... La peur a été plus 
forte que ses misérables nerfs !... 

— Ainsi vos deux ennemis sont 
morts... et vous n'aviez pas l'intention 
de les tuer !... dit lentement le Sei-
gneur Mystère. 

— Non... et certainement je... 
Un geste effaré d'Hilaire qui, attiré 

par un vague bruit, était venu regar-
der au vitrage de l'atelier, imposa le 
silence. 

— Des agents... dans le jardin... 
Ils se concertent... Us vont monter... 
Vite... vite !... 

...Quelques secondes après, l'esca-
lier retentit de pas nombreux et 
lourds... 

On frappa à la porte fortement : 
— Au nom de la loi, ouvrez !... 
C'était la voix de M. Hignette !... 
L'illusionniste ouvrit la porte. 
— Tiens, Monsieur le Division-

naire !... Vous demandez ?... 

— Le nommé Jacques Siryès qui 
se fait appeler Simon Hébert !... 

Les deux agents, en civil, chargés 
de « filer » le Seigneur Mystère et 
Lucienne, avaient vu arriver, rue La-
lo, celui que tout le monde prenait 
pour le romancier Simon Hébert. 

Ils avaient ordre de prévenir le 
Quai des Orfèvres de toutes les visi-
tes que l'illusionniste et sa femme 
pouvaient recevoir. Aussi s'empres-
sèrent-ils de téléphoner, d'un café. 

M. Hignette était justement en con-
férence avec l'inspecteur principai 
Lebreton. 

— Evidemment, lui disait-il, Jac-
quinol et Anselmo étaient deux abo-
minables canailles.... Les nouveaux 
renseignements que vous m'apportez 
me confirment dans cette opinion... 
Siryès, le mystérieux Siryès, mérite 
notre sympathie, mais nos préféren-
ces personnelles ne peuvent entrer 
en jt<;... 

— Oui, chef, mais si nous décou-
vicris et arrêtons Siryès, et si nous le 
livrons à la justice, il est fichu ; le 
jury ne l'acquittera pas... Il a zigouil-
lé deux hommes... nous ne savons pas 
comment il s'y est pris, mais y a pas à 
tortiller, c'est lui qu'a fait la peau à 
Anselmo et Jacquinol. On ne peut 
pas dire qu'il a eu tort, vu ce que ces 
deux salopards avaient fait contre lui. 
Seulement... seulement, deux victimes 
ça sera trop pour le jury !... Y en au-

I rait eu qu'une ça pourrait coller !... 
I 

Mais deux, on trouvera que c'est trop. 
Peut-être pas la guillotine mais il n'y 
coupe pas d'au moins vingt ans de 
travaux forcés !... Croyez-vous que ce 
serait juste ? 

— On ne peut pas tolérer qu'il y 
ait des violences de ce genre à Paris ! 

— C'est vrai... Oui... 
A ce moment, le téléphone sonna. 
Un des- agents chargés de la filature 

du Seigneur Mystère demandait l'ins-
pecteur principal. 

— Chef, il y a l'écrivain, vous sa-
vez, Simon Hébert, qui publie un 
feuilleton dans le Petit Quotidien,.. 
Eh bien, il vient d'arriver chez les 
Mystère... Il est dans l'atelier... 

— Merci !... Continuez à observer ! 
L'inspecteur principal et M. Hi-

gnette se regardèrent. 
— Lebreton, prenez l'auto qui est 

en bas... filez rue Lalo... et écoutez à 
travers la porte ce qu'on raconte... 
On entend très bien... La porte donne 
en plein dans l'atelier... Il n'y a pas 
d'antichambre... Prenez Lardy en 
passant... Il doit être dans son bu-
reau. J'ai idée que ce dialogue vous 
apprendra bien des choses... 

— Bien, chef !... 

...C'est ainsi que Lebreton et Lar-
dy entendirent le récit de Siryès, de-
puis l'instant où celui-ci, trahi par 
Anselmo et Jacquinol, était jeté en 
prison-jusqu'au moment où il reve-
nait à Paris avec l'aspect de Simon 
Hébert... 

» Cette partie du tragique soliloque 
de Siryès ne mettait en cause ni le 
Seigneur Mystère ni Lucienne, et ne 
dissipait pas le brouillard entourant 
encore la mort d'Anselmo et celle de 
Jacquinol !... 

Les deux inspecteurs apprirent 
seulement que le prétendu Simon 
Hébert n'était autre que Siryès... Et 
ils surent mieux les raisons légitimes 
de sa haine contre les deux bandits... 
Rien de plus !... 

Juste comme Siryès déclarait que 
personne à Paris n'avait pénétré sa 
véritable identité, Lebreton et Lardy 
entendirent dans l'escalier un imper-
ceptible : « Pstt » !... 

Au bas, sur la première marche, un 
agent leur faisait signe de venir. 
Malgré l'intérêt du récit, ils descendi-
rent, à pas silencieux. Us traversè-
rent le jardin et rejoignirent sous la 
voûte M. Hignette, entouré de quatre 
agents qu'il avait emmenés avec lui 
du quai des Orfèvres. 

M. Hignette leur dit : 
— Quelques minutes après votre 

départ, j'ai reçu d'Amérique un câble. 
La police de San Francisco m'informe 
que Simon Hébert est mort là-bas. 

— Mais oui, chef !... répondit Lar-
dy... Jacques Siryès se fait passer 
pour lui !... Nous le savons, chef !... 
Nous venons d'entendre raconter 
comment tout ça s'est goupillé... Il 
n'a pas eu tort Siryès !... ah ! bigre 
non !... 

— N'empêche que nous allons l'ar-
rêter immédiatement... L'atelier n'a 

pas d'autre issue?... 
— Non, chef !... répondit Lardy. 

On ne peut y entrer et en sortir que 
par la porte... Siryès ne peut pas 
s'évader... Nous le tenons... 

— Alors, allons-y !... 
Cest 'à ce moment qu'Hilaire avait 

donné l'alarme !... 
Quelques secondes après, le groupe 

des gens de police était dans l'atelier. 

■— Vous dites, Monsieur le Division-
naire, que vous venez chercher ici 
M. Simon Hébert, qui ne serait autre 
que M. Jacques Siryès ?... M. Simon 
Hébert nous a rendu visite. Mais il 
n'est plus là !... Il vient de partir !... 

En effet, l'atelier était vide ! 
Les agents déplacèrent les quelques 

meubles derrière lesquels un homme 
pouvait se cacher... De toute éviden-
ce : personne ! 

— Sur la galerie là-haut... voulez-
vous voir, Lebreton ?... 

L'inspecteur principal gravit-iL'é-
chelle roide qui menait à cette étroi-
te galerie. Et, de là, après quelques 
secondes : 

— Rien sur la galerie, chef... que 
de la poussière... 

Il redescendit en brossant de la 
main son veston. 

— Ah ! ça, mais c'est impossible ! 
s'écria M. Hignette. Siryès était ici il 
n'y a pas trois minutes !... Il parlait... 
On l'entendait à travers la porte... 

(A suivre) 


